
1
4

2

Bulletin communal 2024

L A  L Y R E



So
m

m
ai

re
3

6

24

42

L’édito du Maire

La vie communale

La vie associative

50

La vie scolaire

54

La vie sociale

Directeur de publication : Cyrille GUIBERT, Maire de Sainte-Cécile
Rédaction : Mairie de Sainte-Cécile

Remerciements aux présidents et responsables d'associations
Photos et illustrations : Mairie de Sainte-Cécile - Drone Vision -

MoK communication - Chêne Radio
Impression : Imprimerie Soulard

La vie intercommunale



L’édito du Maire
Cyrille GUIBERT

L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E

3

Ce traditionnel bulletin d’informations municipales est pour
moi l’occasion de vous présenter mes meilleurs vœux pour
cette nouvelle année. Ainsi, le conseil municipal et le
personnel communal se joignent à moi pour vous
souhaiter à toutes et à tous une très bonne et heureuse
année 2024. Qu’elle vous apporte, à vous et à tous ceux
qui vous sont chers, joie, bonheur, santé et
épanouissement. Nous venons de terminer l'année 2023
avec ses joies et ses peines. Nous aurons une pensée pour
toutes les personnes qui nous ont quittés.

Chères Céciliennes, Chers Céciliens,
Chères amies, Chers amis.

L'année 2023 ne nous aura pas apporté que paix et
sérénité. Les différents conflits qui ont perduré et ceux qui
ont été déclenchés, ainsi que les menaces terroristes en
France et en Europe, nous ont imposé un contexte
anxiogène. Outre la situation mondiale, notre quotidien lui-
même est affecté par des conséquences sur notre
économie. 

Adresser des vœux de bonheur et de réussite dans un
contexte économique contrasté, c’est sans doute,
au-delà de la tradition, une bonne manière de
manifester notre volonté, notre optimisme. Plus que
jamais nous devons vivre Ensemble, être solidaires
dans le respect de nos valeurs républicaines.
Mais cette réalité ne doit cependant pas nous
conduire à la morosité ni au repli ou à l’inertie. Au
contraire, elle doit nous inciter à être encore plus
inventifs ; il nous faut éviter le piège de l’attentisme
et garder confiance dans notre capacité à relever nos
défis, à faire émerger nos projets, à poursuivre le
développement et l’animation de notre commune.

Ainsi, nous mettons tout en œuvre pour maintenir nos
niveaux d'investissements grâce à la maîtrise de nos
charges de fonctionnement dont le suivi appelle toute
notre vigilance. En effet, c'est bien la limitation de nos
charges de fonctionnement, notamment de personnels,
qui nous assure de disposer chaque année d'un excédent
budgétaire que nous transférons en section
d'investissement et qui nous permet d'investir dans des
projets d'envergure pour une commune de notre taille
(rénovation-extension de la salle Famisol en cours,
construction de la CécilOsport, réseaux eaux usées, eaux
pluviales, modernisation éclairage public...).

Nos objectifs sont toujours de maintenir la vitalité et la
qualité de vie de notre commune.
Vous retrouverez dans les pages suivantes les différents
projets réalisés cette année.

Comme vous avez pu l'observer, les importants travaux de
rénovation-extension de la salle Famisol débutés en mai
2023 sont en bonne voie. Ces travaux étaient devenus
indispensables puisque notre salle des fêtes, construite
en 1985, soit il y a près de 40 ans, qui a rendu de bons et
loyaux services, présentait de notables soucis d'étanchéité,
avec notamment de nombreuses fuites en toiture ; elle ne
répondait plus aux normes en vigueur (accessibilité aux
personnes à mobilité réduite, normes énergétiques...) et ne
correspondait plus aux standards et aux fonctionnalités
attendus de nos jours. Le projet consiste en une
rénovation complète (démolition de certains éléments,
remplacement total de la toiture, isolation par l'extérieur
avec bardage, menuiseries intérieures et extérieures, sols,
plafonds, contre-cloisons...) ; seuls les murs et la charpente
sont conservés et différentes extensions sont créées. La
livraison et la mise en service de ce nouvel équipement
sont envisagées pour septembre 2024 en fonction des
aléas liés à ce type de travaux. 

Travaux de rénovation-extension
de la salle FAMISOL

L’inflation qui reste à un niveau élevé, les prix de l’énergie
qui ont largement augmenté, impactent le pouvoir d’achat
de la population, le fonctionnement des entreprises ainsi
que des collectivités. 
Notre priorité est de maîtriser les coûts dus à la
consommation énergétique.



Ru
e 

de
 l’A

ub
lo

nn
iè

re

4

En termes d'équipements sportifs et de loisirs, la fin de
l'année 2023 a vu la création d'un "pumptrack" sur le
complexe sportif. Il s'agit d'un équipement innovant et
polyvalent sous la forme d'une piste en boucle avec une
succession de bosses et virages permettant la pratique
diversifiée et à tout âge du vélo, BMX, trottinette, roller,
skateboard... Il s'agit seulement du 2ème équipement de
ce type en Vendée. Il a été très rapidement apprécié et est
même devenu très populaire auprès de nos jeunes.

Un "pas de tir" a été aménagé à l'arrière de la CécilOsport
et mis à disposition de notre nouveau club de tir à l'arc qui
rencontre un franc succès.

Notre camping municipal "La Rivière" a aussi fait l'objet de
travaux d'amélioration avec le changement et
l'aménagement de l'intérieur des 10 chalets, apportant ainsi
un meilleur confort à nos vacanciers.

L'ombrière photovoltaïque, construite par Vendée Energie
sur le parking de la salle Famisol (480 m², 100 KWc),
produit depuis plusieurs mois une électricité verte
réinjectée dans le réseau EDF.

Après plusieurs appels d'offres successifs liés à la difficulté
de disposer d'entreprises pour certains lots et à notre
volonté de réduire au mieux les coûts, le montant des
travaux est fixé à     1 430 000 € HT (hors frais d'études et
annexes). Le montant des subventions attendues est de
870 000 € (Europe, Etat, Région, Département,
Communauté de communes, SYDEV) soit un taux très
intéressant de 61 % du coût des travaux. La recherche de
subventions est primordiale pour la faisabilité financière
de ce type de projet. Nous y avons consacré beaucoup
de temps, d'énergie et d'abnégation avec de nombreux et
complexes dossiers à constituer. Je tiens à remercier nos
services administratifs pour ce travail collaboratif. Le reste
est financé par un emprunt et par de l'autofinancement.

Outre la poursuite des travaux de la salle Famisol, les
projets ne manqueront pas en 2024 et je souhaite en citer
quelques-uns.

Par ailleurs, notre centre-bourg ne doit pas souffrir de
dévitalisation et nous souhaitons favoriser l’accueil de
nouveaux commerces. C’est pourquoi, nous menons
depuis plusieurs années une politique d'acquisition des
anciens commerces de la Place de l'église (ex-
bar/restaurant, ex-boulangerie...) dans le but d'y maintenir
des activités commerciales et de services. En effet, ces
ex-commerces, mis en vente par leurs propriétaires,
avaient trouvé des acquéreurs-investisseurs pour leur
transformation définitive en logements. Même si le
manque de logements est criant, nous considérons que,
pour la vitalité et le dynamisme de la commune, "ces
commerces doivent rester des commerces". Nous avons
donc fait usage du droit de préemption pour l'acquisition
de ces bâtiments et nous étudions depuis comment attirer
de nouveaux commerçants et comment valoriser cette
façade commerciale : rénovation partielle pour revente ?
Démolition-reconstruction totale mais à un coût
vraisemblablement trop élevé pour les finances
communales ? Portage par un aménageur-bailleur ?
Partenariat public-privé ? Il s'avère que, depuis plusieurs
mois, nous échangeons avec des commerçants et
acteurs dans les services souhaitant exercer leurs
activités sur cette belle Place de l'église, largement
motivés par l'image positive et la dynamique de notre
petite commune. Les bâtiments pourraient leur être
vendus pour rénovation puis ouverture dans l'année 2024.

Projet micro-crèche

Le nouveau pumptrack

Comme j'ai pu l'évoquer lors de la cérémonie des vœux
2023, une micro-crèche, portée par une structure privée,
est en projet avec une construction envisagée au 2ème
semestre sur le terrain situé face à l'école Jacques Moreau,
terrain vendu par la commune qui en avait fait l'acquisition
il y a 18 mois au vu de sa situation stratégique et des
besoins futurs d'équipements publics. Cette micro-crèche
viendra compléter l'offre de garde exercée par nos
assistants(e)s maternel(le)s en accueillant
simultanément 12 enfants âgés de 10 semaines à 6 ans
(priorité étant donné aux enfants non scolarisés). Dans un
souci d'économie financière et foncière, le stationnement
sera mutualisé sur le parking de la salle Famisol tout
proche.



La commune, par ailleurs, continue à apporter son soutien
direct et indirect à l’ensemble de ses associations car
elles sont indispensables à notre vie locale. Le tissu
associatif de notre commune est extrêmement varié et
cette richesse favorise le bien-être de nos habitants et
l’attractivité de notre commune. J’adresse donc un très
grand merci à toutes nos associations et à nos nombreux
groupes de bénévoles.

Chères Céciliennes, chers Céciliens, ne doutez pas que
nous mettons tout en œuvre pour que la commune
continue à prospérer et à évoluer vers un lieu
d’épanouissement pour chacun d’entre nous. Notre
engagement pour le bien-être de chaque habitant et le
développement d’une commune solidaire, innovante et
dynamique reste entier et de tous les instants.

Je remercie l’ensemble des agents communaux, ceux de
nos services administratifs, de nos services techniques, de
notre camping municipal, nos personnels qui œuvrent dans
les écoles, la restauration scolaire... Ils réalisent leurs
missions de service public au quotidien pour vous servir du
mieux possible. 

Je tiens également à saluer le travail formidable de tous
les acteurs économiques, agriculteurs, acteurs
éducatifs, les sapeurs-pompiers...

Céciliennes, Céciliens, au nom de tout le conseil municipal
et en mon nom, je vous souhaite à nouveau une très belle
année 2024 ! Qu’elle vous apporte santé, moments de joie
et bonheur en famille !

Excellente année 2024 !!!

Pour conclure, la réussite de nos actions est collective et
je remercie celles et ceux qui y contribuent. Je tiens à
saluer et à remercier chaleureusement, pour leur travail,
leur dévouement, et leur engagement, les adjoints et
conseillers délégués, ainsi que tous les conseillers
municipaux. S’engager sur un mandat municipal exige une
grande disponibilité et je tiens aussi à remercier leurs
conjoints et leurs enfants qui acceptent cet accaparement
de leur proche.

Il me faut reconnaître l’appui de la Communauté de
Communes et le réel avantage pour un maire de partager
avec les autres maires des problématiques sans cesse
nouvelles.

Pierre Corneille a écrit : « Dans le bonheur d’autrui, je
cherche le bonheur ». Sachez que mon bonheur puise
dans le bonheur que vous avez à vivre dans notre
commune.

Pour une commune vivante et dynamique,

Cyrille GUIBERT, Maire.

Bien à vous,

Commerces Place de l’Eglise

BONNE 
ANNEE 

2024

Enfin, nous menons des réflexions concernant
l'aménagement de notre cimetière. Son entretien est
devenu plus compliqué depuis plusieurs années avec la non
utilisation des produits phytosanitaires et nécessite de
nombreuses interventions manuelles pour la suppression
des herbes hautes que nous avons beaucoup de mal à
contrôler. Dans ce cadre nous étudions les possibilités de
végétalisation (herbe rase occupant le sol) en inter-tombes
et d'amélioration des cheminements piétons avec la mise
en enrobé des grandes allées en lieu et place des gravillons
rendant difficile le déplacement des personnes à mobilité
réduite.
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La municipalité a le plaisir de vous offrir ce stylo

au logo de la commune.
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75 ans ou plus1597 habitants

3205 hectares

23 entreprises / artisans / commerçants

70 lieux-dits

794 femmes

803 hommes

90 kilomètres de routes
communales

36 kilomètres de
sentiers pédestres

7 équipements sportifs :
terrains de football
city-stade
terrain de tennis
CécilOsport
pas de tir à l’arc
parcours santé
pumptrack

3 écoles

Sainte-Cécile en chiffres L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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14 agents communaux : 
3 agents techniques
2 agents administratifs
1 éducateur sportif
1 responsable du camping
2 responsables restaurant scolaire
1 agent en charge de l'entretien des bâtiments
2 agents en charge du temps méridien (cantine et surveillance cour)
2 ATSEM

25 associations actives

3 salles : 
salle FAMISOL
salle des Emprelais
maison des associations

1 bibliothèque

15 naissances 8 mariages / 12 PACS 8 décès
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27 exploitations agricoles
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De gauche à droite :
1er rang : Aurore GILBERT, Cyrille GUIBERT, Valérie MARTINEAU, Daniel CAILLAUD, Annie POTEREAU

2ème rang : Cécile BARATON, Céline GABILLAUD, Marie-Hélène VANLERBERGHE, Stéphanie CHAUVIERE, Françoise
LALLEMAND, Eric BERNARD

 3ème rang : Yann JEUDY, Thierry BODIN, Emmanuel TESSIER, Serge BOUDEAU, Benoit PICARD
Absents sur la photo : Lucie MENANTEAU, Erwan REVEILLER, Frédéric RENAUDIN

9h - 12h30

MATIN APRES-MIDI

MARDI

LUNDI

MERCREDI

JEUDI

VENDREDI

SAMEDI
semaine paire

9h - 12h30 Fermée

9h - 12h30

9h - 12h30

9h - 12h30

9h - 12h30

Fermée

Fermée

14h - 18h

14h - 18h

Fermée

LES HORAIRES D'OUVERTURE AU PUBLIC

COORDONNEES

www.saintececile85.fr

1 Place de la Mairie
85110 SAINTE CECILE

02.51.40.24.07

mairie@saintececile85.fr

Le Conseil Municipal L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E

Ma mairie L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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Daniel
CAILLAUD

Emmanuel
TESSIER

Benoit PICARD Stéphanie
CHAUVIERE

Françoise
LALLEMAND

Céline
GABILLAUD

Eric BERNARD Frédéric
RENAUDIN

Pourquoi ? Les travaux débutés en mai 2023 étaient devenus indispensables : construite en 1985, soit il y a près de
40 ans, notre salle présentait de notables problèmes d'étanchéité, avec notamment de nombreuses fuites en toiture,
ne répondait plus aux normes en vigueur (accessibilité aux personnes à mobilité réduite, normes énergétiques...) et
ne correspondait plus aux standards et aux fonctionnalités attendus de nos jours.

Restructuration, rénovation et extension de la salle Famisol :

Durée des travaux : 15 mois, réunion de chantier en présence des élus chaque mardi, livraison prévue en septembre
2024.

Le projet : rénovation complète (démolition de certains éléments, remplacement total de la toiture, isolation par
l'extérieur avec bardage, menuiseries intérieures et extérieures, sols, plafonds, contre-cloisons...), seuls les murs et la
charpente sont conservés ; plusieurs extensions.

Coût : 1 430 000 € HT (hors frais d'études et annexes).

Montant des subventions attendues : 870 000 € (Europe, Etat, Région, Département, Communauté de communes,
SYDEV) soit un taux très intéressant de 61 % du coût des travaux. La recherche de subventions est primordiale pour
la faisabilité financière de ce type de projet. Nous y avons consacré beaucoup de temps, d'énergie et d'abnégation
avec de nombreux et complexes dossiers à constituer. Le reste est financé par un emprunt et par de
l'autofinancement.

Commission bâtiments L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E

9



Perspective projet de rénovation - extension de la salle Famisol (stade APS).

Tableau des surfaces du projet
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Routes communales : plusieurs rénovations ponctuelles de tronçons ont été réalisées (Marigny...) mais le programme
annuel de grosses réparations de voirie a été décalé au début d'année 2024 compte tenu de l'importante inflation des
prix pétroliers et donc des matériaux de voirie courant 2023 ; entretien de l'ensemble des voiries communales par
point à temps automatique.

Chemins ruraux : plusieurs chemins ont été reprofilés et reconsolidés avec pour certains l’aide d’agriculteurs que nous
remercions.

Rue de l’Aublonnière : après les travaux d’enfouissement des réseaux électriques aériens, d'éclairage public,
d’assainissement des eaux usées et eaux pluviales lors de ces 3 dernières années, l'année 2024 verra une première
tranche de travaux de protection des piétons par création de trottoirs permettant un cheminement doux et sécurisé,
d’aménagements de sécurité afin de diminuer la vitesse des véhicules et de revêtement de chaussée en enrobé.

Signalétique routière : poursuite de l’achat et pose de nouveaux panneaux de police routière et d'indication de lieux-
dits.

Mise en service par Vendée Energie de l'ombrière photovoltaïque sur le parking de la salle Famisol (480 m², 40
places de stationnement, puissance installée de 110 kWc...).

Daniel
CAILLAUD

Emmanuel
TESSIER

Benoit PICARD Frédéric
RENAUDIN

Serge
BOUDEAU

Erwan REVEILLER

Commission équipements,
réseaux et voirie

L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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Valérie 
MARTINEAU

Cécile BARATONSerge BOUDEAU Aurore GILBERT
Lucie

MENANTEAU
Daniel

CAILLAUD
Thierry BODIN

Bonjour à toutes les Céciliennes et tous les Céciliens,

Yann JEUDYEmmanuel
TESSIER

2023, une année toujours bien remplie malgré les travaux de la salle FAMISOL. Vous avez su vous adapter entre vous et
avec nous pour toujours trouver des solutions afin d’assurer vos manifestations, vos compétitions, vos assemblées
générales et vos entraînements… Toute la commission et le conseil voulaient vous remercier et surtout souligner vos
efforts répondant bien sûr à notre « Bien VIVRE ENSEMBLE » à Sainte-Cécile.

Comme chaque année, c’est le Club de palet : AC PALET SAINTE CECILE qui ouvre le bal des manifestations annuelles
avec leur très beau concours de palets. Puis tout le monde enchaîne en animant notre belle commune et réalisant le
maximum pour faire vivre leur association. Continuons ! 
Des repas à emporter, des concours de pêche à la truite, des spectacles, des randonnées, des concours de belote, des
tournois en salle, des tournois sur terrain, des fêtes musicales avec repas, des fêtes campagnardes, de repas conviviaux et
bien d’autres… Que de moments de convivialité !

Commission associations,
sports et manifestations

L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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Cette année, deux clins d’œil :
- le premier est pour le FCCM et le BCOC qui, en plus d’animer leurs clubs de belle manière, ont su mettre en avant nos
infrastructures sportives auprès de leurs fédérations…
Le FCCM qui s’est positionné pour recevoir les finales départementales de feetbool ou encore le BCOC qui s’est
positionné pour recevoir les demi-finales du challenge de Vendée.

- le deuxième est pour nos Céciliens qui font partie d’associations extérieures mais qui œuvrent pour que la commune soit
un lieu pour leurs manifestations… 

Nous avions évoqué en ce début d’année l’arrivée de 2 nouvelles associations sur la commune : 
- « GARDONS LE PETIT LAY » qui œuvre pour l’entretien de nos cours d’eau ainsi que la gestion de la pêche. 
Prenez contact avec eux pour les accompagner !
- Le club « ARC SAINTE CECILE » qui a démarré au mois de septembre et qui a su accompagner la mairie dans la
réalisation d’un nouvel équipement sportif désormais opérationnel, le PAS de TIR. Merci beaucoup à Sonia et Alain pour
leur investissement et leur temps. 
Prenez contact avec eux pour intégrer l’association !

Dans le cadre de notre politique sportive, nous continuons d’investir et de mettre tout en œuvre pour accueillir nos
évènements sportifs. L’aménagement du parvis de la CécilOsport, l’entrée des joueurs sur le terrain d’honneur, la
réalisation du PUMPTRACK en sont quelques exemples. Du mobilier urbain autour de nos équipements sportifs est en
prévision…

Je tiens à souligner le bon travail de Jérémy GARNIER, sur la réalisation des stages « sport & vacances » permettant à nos
jeunes de découvrir et pratiquer de nouvelles activités sportives pendant les vacances scolaires… Il œuvre, également,  
pour les actions autour de notre LABEL TERRE DE JEUX 2024 ainsi que le positionnement de la commune dans les
manifestations orchestrées par le Département. 

Le bénévolat reste l’essentiel pour « bien vivre à Sainte Cécile ».
Continuons à nous soutenir, nous aider, nous connaître, nous impliquer…
Rejoignez nos associations si vivantes !!!

Merci ! 

SPORTEZ-VOUS BIEN !
13
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Une année exceptionnelle de part son caractère atypique
après deux années où l’activité touristique a globalement
tourné au ralenti ; 
Les demandes de séjours par les sociétés  ont été
inexistantes en cette année 2023.
Le contexte inflationniste a maintenu une pression sur le
pouvoir d’achat des Français, contraints à certains
arbitrages (séjours plus courts, réduction des extras…), le
plus souvent en rognant les postes de dépenses jugés
comme non essentiels ; 
La météo, plutôt instable pour ne pas dire mauvaise sur le
mois de juillet qui a directement pesé sur l’activité
touristique. Le présage d’une embellie s’est confirmé sur le
mois d’août avec le retour d’une météo ensoleillée.
Le camping fût la victime de nombreux actes de
malveillance et d’incivilités, perturbant les séjours des
vacanciers, créant  de ce fait un climat d’insécurité.
Il reste toutefois délicat de comparer stricto sensu 2023
avec 2022, une saison exceptionnelle qui a insufflé un
nouvel élan touristique post-pandémie. La saison estivale
2023 est donc plutôt le symbole d’un retour à la normale
avec un schéma pré-pandémie qui semble se remettre en
place.

BILAN saison 2023

2021 : 5757 2022 : 8970 2023 : 7046

Nous avons pu constater une baisse du nombre de nuitées
s’expliquant notamment par l’absence de la population
ouvrière mais aussi par un mois de juillet mitigé.

Nombre de nuitées*

Résultats 2023

Le résultat financier reste bon, mais un peu en dessous de
nos prévisions. Il nous manque évidemment le chiffre
d’affaires qu’avait généré la forte présence ouvrière.

Chiffre d'affaire*
Nombre de nuitées en baisse par rapport à 2023.
Nombre de nuitées par équipement*

Emplacements Chalets

Nombre de réservations*
Nombre de réservation en hausse.

Chiffres 2023 arrêtés au 15 novembre 2023*

Eric BERNARD Aurore GILBERT Françoise LALLEMANDAnnie POTEREAU Frédéric RENAUDIN

Commission tourisme, 
camping municipal La Rivière 

L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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Chapiteau

Projets à l’étude 2024

Rénovation des sanitaires

Afin d’améliorer notre
visibilité, la création
d’un site internet
professionnel était
impératif.
Celui-ci sera moderne,
intuitif et permettra aux
clients de réserver
directement en ligne
24/24h 7/7 jours.

Création du nouveau site internet

Rénovation des chalets

Nous avons opté pour une
lasure blanche dans les
séjours afin de moderniser
les chalets mais aussi  
gagner en luminosité.

Lasure
Nous avons changé les
cuisines ainsi que
l’électroménager pour du
matériel moins énergivore.

Cuisine
Les sols usés ont été
remplacés par un lino
terrazzo.

Sol
Les salles de bain vont
également subir un lifting.
Une rénovation électrique
est également nécessaire,
afin d’améliorer la qualité
énergétique de nos
hébergements.
Les terrasses vont être
changées. 

A venir...

Nous avons effectué une
rénovation complète de
l’ancien bâtiment : nous
proposons aujourd’hui 6
douches, un chauffe eau
avec un volume plus
important et des lumières
avec détecteur de
mouvement. 

Blocs Sanitaires

Site Internet

Nous avons créé un  
comptoir avec placards et  
rangements grâce au
matériel récupéré dans les
chalets. 
Nous proposerons le
chapiteau à la location dès
la saison prochaine.

Récupération

Bornes électriques
Les bornes électriques du camping étant vieillissantes et
fragilisées par les intempéries, nous prévoyons donc de les
changer.

Clôtures
Les clôtures bordant la rivière étant régulièrement
escaladées ou soulevées, celle-ci sont aujourd’hui
extrêmement détériorées. Afin de sécuriser le camping,
nous envisageons des travaux d’amélioration.

Aires de jeux
A prévoir le changement des aires de jeux pour enfants. 

Cette année 2023 fût très chargée.
Nous remercions les bénévoles, agents administratifs et techniques, élus, membres de la commission mais aussi les entreprises
qui se sont mobilisés pour que nous puissions réaliser les objectifs fixés dans les temps impartis. 
Sans oublier M. Le Maire qui, par sa confiance en nos projets, a rendu possible ce plan de rénovation XXL.

Remerciements
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Stéphanie
CHAUVIERE

Serge
BOUDEAU

Thierry BODIN Valérie
MARTINEAU

Erwan REVEILLERCéline
GABILLAUD

Yann JEUDY

Cette année, les membres de la commission poursuivent leur travail sur la mise en place de panneaux d’interprétation des
sentiers dans le but de sensibiliser au patrimoine bâti, culturel, floristique et faunistique de la commune.

Plusieurs visites de nos sentiers communaux et intercommunaux, au gré des saisons, ont été faites pour poursuivre notre
réflexion. Ces temps d’échanges nous ont permis de structurer et d’identifier les possibilités d’aménagements de nos
chemins de randonnées.

La poursuite de notre travail avec la commission communication pour l’aménagement de sentiers et liaisons douces s’axe
autour de la richesse faunistique et floristique de nos paysages et des connexions du bourg vers nos sentiers de
randonnées. De belles perspectives de balades à vocation pédagogique sont en cours de réflexion.

Mars 2023 – Autour du bourg

Aménagement du territoire, environnement

Le permis d’aménager du futur lotissement « Extension les Mésanges » a été accordé pour la construction de 22
logements dont 4 de type habitat social. Le dossier de consultation des entreprises sera lancé pour un appel d’offres en
janvier et un début de travaux prévu pour le mois d’avril. La commercialisation de ces lots pourra débuter en mars.

Urbanisme

Septembre 2023 – Sentier de La Roche Marnoire

Commission aménagement
du territoire, environnement

L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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Sur les mêmes thématiques  à

l’intercommunalité...

Le PLUi traduit les règles d’urbanisme en vigueur sur le Pays
de Chantonnay. C’est un document vivant qui évolue au fil
du temps. Deux procédures d’évolution sont ainsi en cours
avec des temps de concertation. Rendez-vous sur www.cc-
paysdechantonnay.fr pour plus d’informations.

Plan Local d’Urbanisme
intercommunal (PLUi)

Contrôles des assainissements
non collectifs
Chaque année, une campagne annuelle de contrôles des
installations d’assainissement individuel est assurée par la
SAUR sur l’ensemble du territoire. Un courrier sera adressé
aux usagers concernés pour la prise de rendez-vous avec le
technicien.

Evaluation du Plan Climat Air-
Energie Territorial (PCAET)
Le PCAET est un document vivant, qui fait l’objet
d’améliorations en continu. Il a été adopté en septembre
2021 et doit être évalué au bout de 3 ans. Ainsi, en fin
d’année 2024, un rapport à mi-parcours sera élaboré et
sera mis à la disposition du public conformément à l’article
R.229-51 du code de l’environnement.

Guichet unique de l’habitat
La Communauté de communes du Pays de Chantonnay a
mis en place un guichet unique de l’habitat depuis le 1er
janvier 2021.

Désormais Espace Conseil France Rénov’, ce guichet vous
permet de :

Bénéficier de conseils gratuits
Profiter d’un accompagnement personnalisé
Connaître les aides pour les travaux de rénovation de
son logement

Des permanences sont organisées sur rendez-vous tous
les mercredis à la Communauté de Communes. 

Vous vous interrogez sur des travaux d’amélioration de
votre logement, alors n’hésitez pas, contactez le
02.51.44.95.01.

Mobilité
Grâce au vote du Plan de mobilité simplifié en septembre
2023, le Pays de Chantonnay va désormais se doter de
nouvelles offres à partir de 2024, pour vous permettre de
mieux vous déplacer. Après le développement d’une offre
de covoiturage avec l’application Karos ayant permis à plus
de 2200 covoiturages de s’effectuer rien que sur le mois
d’octobre 2023, c’est au tour du vélo et des mobilités
actives de faire l’objet de toutes les attentions.

Avec l’élaboration et le vote d’un schéma directeur
cyclable en début d’année, notre volonté est claire :
faciliter l’usage du vélo et sécuriser sa pratique sur le
territoire. Itinéraires intercommunaux domicile-travail ;
stationnements sécurisés ; apaisement en centre bourg ;
location longue durée de vélos à assistance électrique :
voici quelques recettes qui seront proposées pour que le
vélo soit aussi une solution pour se déplacer. 

Bien que notre détermination à défendre la ligne TER 14
entre La Roche-sur-Yon et Bressuire reste intacte, nous
travaillerons également à une nouvelle offre de services de
transport à la demande, en partenariat étroit avec la Région
des Pays de la Loire

Contrôle de la qualité de l’air du
territoire
Durant toute l’année 2023, avec l’entreprise Atmo Track,
une campagne de mesure de la qualité de l’air extérieur a
permis de mesurer quotidiennement les polluants
atmosphériques grâce à six capteurs installés sur le
territoire. Le rapport qui sera mis à disposition début 2024
permettra d’envisager, si nécessaire, des actions pour
améliorer la qualité de l’air.

Loi AGEC :
Les biodéchets sont, d’après l’article L. 541-1-1 du code de
l'environnement, « les déchets non dangereux
biodégradables de jardin ou de parc, les déchets
alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des
bureaux, des restaurants, du commerce de gros, des
cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail,
ainsi que les déchets comparables provenant des usines
de transformation de denrées alimentaires ».

Avec la loi « AGEC » du 10 février 2020 au 1er janvier 2024,
tout le monde (les entreprises, les collectivités et les
ménages) devra pouvoir trier ses biodéchets et les séparer
du verre, des emballages ou du reste de la poubelle
indifférenciée. Les collectivités territoriales devront
proposer les solutions permettant aux administrés
d'effectuer ce tri à la source. Sur notre territoire, le SCOM a
fait le choix de ne pas proposer de collecte en porte à
porte des biodéchets. Cela signifie que des solutions pour
des composteurs individuels ou collectifs devront être
testées.

Loi Anti-Gaspillage pour une Economie Circulaire

Journées pour le climat
Après le succès de la première édition, les Journées pour
le climat reviendront à l’automne 2024, sous un nouveau
format. 

Filière bois
Une étude sur la granulation à base de feuillus va être
lancée par le SyDEV, en lien avec les collectivités qui
composent le Pays du Bocage Vendéen. �Cette solution
permettrait d’alimenter de petites chaudières collectives
qui équipent plusieurs bâtiments communaux du territoire
à partir de bois local, ce qui offrirait une nouvelle source de
valorisation de déchets de bois et des coupes d’entretien
des haies et boisements.
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Marie-Hélène
VANLERBERGHE

Cécile BARATON Thierry BODIN Valérie
MARTINEAU

Frédéric
RENAUDIN

Lucie
MENANTEAU

Emmanuel
TESSIER

Bonjour à toutes et à tous,

Les membres de la commission culture, communication et bénévolat vous souhaitent ses meilleurs vœux pour cette
nouvelle année. Qu’elle vous réserve joie, émotions, partages et convivialité.

Ce domaine en constant développement se doit de s’adapter aux
nouveaux modes de consommation de l’information. Ainsi, cette année,
nous avons œuvré pour que la communication soit toujours plus rapide,
simple, efficace et agréable à recevoir. Depuis quelques mois, un panneau
d’informations lumineux a pris place dans le centre de Sainte Cécile.
Celui-ci permet de vous informer sur les différentes manifestations
programmées au sein de votre commune, les informations importantes,
les alertes, l’éphéméride et la météo de Sainte Cécile…

Communication

Afin de répondre à une volonté d’accès simplifié aux informations
municipales, une borne tactile a été installée en lieu et place de l’ancien
panneau d’affichage papier, sur la façade de la mairie. Elle vous permet
d’accéder de manière intuitive, rapidement et à toute heure, aux
informations relatives aux différentes démarches administratives.

Toujours en réponse à cette quête d’accessibilité, de lisibilité concernant l’information,
a été réalisé une refonte du site internet de la commune qui sera très prochainement
opérationnel. Sainte Cécile est une commune active, dynamique où règne le bien-vivre
ensemble : c’est ce que nous avons souhaité transmettre par ce nouveau choix de
visuel, vous incitant ainsi à vous balader virtuellement sur ce que propose votre
commune, tout en ayant à l’esprit la nécessité de pouvoir répondre efficacement et
intuitivement à vos requêtes.

Culture
Dans la continuité du succès de l’œuvre culturelle proposée l’année dernière aux enfants de
Sainte Cécile, avec la diffusion d’un film de Noël, cette année, nous avons souhaité mettre à
l’honneur une compagnie de spectacle vivant locale, puisque Cécilienne : « La comédie des
Rêves » ; avec un spectacle pour les enfants « Allo Père Noël » où chansons, contes,
humour et magie sont au rendez-vous pour divertir et ravir les petits mais aussi les plus
grands dans cette période des fêtes de fin d’année. 

Bénévolat
MERCI !!! un simple et petit mot, bien trop infime et banal pour saluer le dévouement, l’aide, les multiples actions visibles
ou non de nos bénévoles si précieux et actifs dans notre commune tout au long de l’année.

Cette année encore, Monsieur le Maire et le Conseil Municipal ont, par une soirée, souhaité les remercier vivement pour
leur implication au service de la commune et ce dans divers domaines (bibliothèque, distribution des bulletins, sentiers,
décorations de Noël, camping, terrains de football…). Un nouveau groupe a fait son apparition : « La brigade du cimetière
», ayant pour mission d’embellir ce lieu de recueillement.

Ainsi, si vous aussi, vous désirez donner un peu de votre temps, partager vos savoir-faire et idées : rejoignez-les !
Pour cela n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de la mairie.

Le bénévolat, c’est donner pour les autres mais c’est aussi un moyen de recevoir, partager de bons moments, se découvrir
et se retrouver. Il participe au bien vivre ensemble et au bien vivre à Sainte Cécile.

Commission culture et 
communication, bénévolat

L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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Pour la deuxième année consécutive, le Pays de
Chantonnay vous ouvre les portes à trois journées de
spectacles conçues pour divertir les petits et les grands ! Au
programme, une diversité de disciplines artistiques allant du
jonglage à la danse, en passant par la musique et le théâtre
d’objets, Un large éventail de choix à ne pas manquer.

Les Petits Détours

Eclats de livres

Le Réseau des bibliothèques vous invite à participer à une
série d'animations en compagnie d'auteurs, d'illustrateurs et
de compagnies de théâtre. Des ateliers, rencontres et
spectacles sont au programme, adaptés à tous les âges et
à tous les goûts. 

Les Nuits de la lecture

Venez participer aux Nuits de la lecture, où vous pourrez
profiter de rencontres enrichissantes et d'animations
captivantes en bibliothèque. Cette année le corps est à
l’honneur alors laissez vos sens s’émerveiller et joignez-
vous à nous le temps d’une soirée doudou, d’une lecture
animée, d’une exposition conviviale ou encore d’un temps
de jeux de sociétés. Ne manquez pas cet événement !

Du 22 au 24 mars

Ces spectacles de grande qualité sillonneront notre
territoire en itinérance, vous offrant l'opportunité de les
apprécier à proximité de votre domicile. Ne laissez pas
passer cette occasion de vivre des moments artistiques
inoubliables dans une ambiance des plus conviviales !

Pendant les vacances de printemps 
Du 18 au 21 janvier

Retrouvez plus d’informations sur :r 
bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr

Micro-Folie

À vos agendas ! Venez explorer la Micro-Folie, musée
numérique itinérant qui fera de nouveau escale à la salle
des Arcades de Chantonnay du 8 janvier au 15 juin. A
compter de septembre 2024, Saint-Hilaire-le-Vouhis, Saint-
Vincent-Sterlanges et une commune surprise auront le
privilège d'accueillir la galerie d’art. Cette initiative vous
offrira l'occasion de découvrir les plus grands chefs
d’œuvres de l’histoire de l’humanité. Soyez attentif aux
annonces locales pour ne pas manquer cette opportunité
culturelle dans votre propre communauté.

A partir du 8 janvier

Partir en livre

Chaque année les bibliothèques sortent de leurs murs pour
venir à votre rencontre : dans un parc, à Touchegray ou le
temps d’une balade. 

En 2024, accompagnez de leurs histoires, de quelques jeux
et d’ateliers artistiques, les équipes vous emmènent à la
rencontre du sport et des jeux !

Du 19 juin au 21 juillet

Site internet
Notre site internet de la communauté de communes se
modernise en février avec un accent particulier sur la
sobriété numérique : https://www.cc-paysdechantonnay.fr/

Nouveauté 2024 ! 

L'objectif de cette évolution est de créer un outil digital
performant et intuitif, plaçant les besoins des utilisateurs au
cœur de l'expérience numérique. Nos maîtres-mots :
faciliter l'accès à l'information, accroître la visibilité de la
Communauté de communes et renforcer l'attractivité du
territoire. La nouvelle interface, fluide et intuitive grâce au
Responsive Design, offrira une expérience utilisateur
optimale sur tous les supports (smartphone, tablette,
liseuse, etc.). De plus, nous nous engageons envers notre
planète. Notre nouveau site internet vise à réduire son
empreinte carbone tout en proposant une navigation
rapide et optimale. Notre but : allier performance
numérique et responsabilité environnementale. Conforme
aux normes d'accessibilité et au RGPD, ce nouveau site
garantira une expérience transparente et respectueuse de
vos données. Soyez prêts à explorer notre nouvel espace
en ligne et à vivre une expérience plus performante et éco-
responsable !

Retrouvez plus d’informations sur :r 
bibliotheques.cc-paysdechantonnay.fr

Sur les mêmes thématiques  à

l’intercommunalité...
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Nous avons deux écoles primaires dans le centre bourg.

L’école Jacques Moreau est gérée par la municipalité. C’est donc cette dernière qui assure l’entretien des locaux et
emploie le personnel intervenant auprès des enseignants (ATSEM). 

L’école Arc en ciel, sous contrat avec l’état, est autonome. Elle est gérée par l’OGEC, à savoir une association composée
de parents bénévoles, qui assurent l’entretien des locaux et le financement des structures de jeux ou d’espaces ludiques.
Cependant, comme l’exige la loi, la municipalité verse chaque année une participation de fonctionnement appelée « forfait
communal ». Elle est calculée sur le coût moyen d’un élève de l’école publique. Elle est donc revalorisée chaque année.

Une troisième école est implantée sur la commune. Il s'agit de l'institution privée « L'Espérance » qui accueille environ 250
élèves en primaire, collège et lycée au lieu-dit Bourdevaire. Cet établissement, sous contrat, est complètement autonome.

Valérie 
MARTINEAU

Cécile
BARATON

Stéphanie
CHAUVIERE

Aurore
GILBERT

Lucie
MENANTEAU

Marie-Hélène
VANLERBERGHE

Annie
POTEREAU

La petite enfance
Une dizaine d’assistantes maternelles sont agréées sur Sainte Cécile. Elles travaillent toutes de manière indépendante
dans leur habitation personnelle. Depuis plusieurs années, les volontaires se réunissent certains mardis à la salle des
Emprelais pour des activités communes : motricité, découvertes sensorielles, partage, … ou bien encore des moments de
lecture à la bibliothèque. 

Les écoles

La restauration scolaire
Le temps méridien est de la compétence communale pour les deux écoles primaires. Le personnel est donc employé par
la mairie dans les deux restaurants scolaires.

Le contrat avec RESTORIA est arrivé à échéance au 31 août 2023. Nous avons
relancé une nouvelle consultation auprès des prestataires de fournitures de
restauration. 3 d’entre eux ont répondu et c’est l’entreprise CONVIVIO, dont la
cuisine centrale est basée à Niort, qui a obtenu le marché. Nous travaillons avec elle
depuis la rentrée scolaire de septembre 2023. De nouveaux menus sont proposés à
nos enfants tout en respectant la loi EGALIM. La loi a pour principal objectif d’assurer
le revenu des producteurs et prévoit l'équilibre des relations commerciales dans le
secteur agricole et alimentaire ainsi qu’une alimentation saine, équilibrée, durable et
accessible à tous.

A l’échelle de la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay (CCPC), dans le cadre du projet « Ambitions Familles
», un RPE (Relais Petite Enfance) a été créé. Une intervention auprès de toutes les communes est organisée, selon un
planning déterminé en amont, à savoir environ une fois par mois. Ce dispositif peut aussi guider les jeunes parents en
quête d’informations pour la garde de leurs jeunes enfants. N’hésitez pas à le contacter auprès de la CCPC au
02.51.94.40.23 ou rpe@cc-paysdechantonnay.fr ou bien encore consulter le site Le RPE - Relais Petite Enfance (cc-
paysdechantonnay.fr). En complémentarité avec ses missions d’information et d’accompagnement, le RPE propose
également des soirées à thème pour les parents et les professionnel(le)s.

Commission enfance jeunesse,
affaires scolaires et sociales

L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E
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Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)
Le conseil actuel a été élu en novembre 2022. Les jeunes ont pu
mener diverses actions depuis leur élection dont : 

grande chasse aux œufs de Pâques au camping municipal, 
plantation de l’arbre des naissances 2022. 

C’est toujours un élu du CMJ qui porte le drapeau du devoir de
mémoire lors des cérémonies commémoratives du 8 mai et du 11
novembre. Ils interviennent dans la réalisation d’actions
intergénérationnelles comme les colis de Noël avec la préparation
des petites cartes, ou encore le service du goûter des ainés ainsi
que lors de grand moments de convivialité comme les vœux de la
municipalité.

Déjà à l’initiative du précédent conseil, un collecteur de bouchons
de bouteilles en plastique est en cours de réalisation. La
construction du pumptrack était aussi un projet du précédent
conseil.

Nos jeunes élus ont souhaité associer l’action « Nettoyons la
nature » proposée aux écoles, à « La Joséphine ». Ainsi, ce sont eux
qui ont travaillé sur la répartition des groupes tout autour du circuit
tracé pour la marche solidaire au profit de la Joséphine.

Les jeunes ont aussi eu le privilège de choisir le film proposé lors
du week-end festif de « La Guinguette à Cécile » les 18 et 19 août.
Leur choix (Maison de retraite de Thomas Gilou) a visiblement été
très bon, compte tenu des retours positifs reçus à cet effet.

D’autres projets sont en cours de réflexion pour 2024 😊

Le passeport du civisme
En 2022, la commune de Sainte-Cécile a adhéré à
l’association du « Passeport du Civisme ».
L’objectif est de proposer aux enfants de CM2,
un apprentissage des valeurs du civisme en
prenant soin des ainés, en protégeant la nature et
l’environnement, en apprenant à porter secours
ou encore à connaitre l’histoire de la commune et
du territoire. Un passeport, c’est-à-dire un carnet
servant de guide ludique et pédagogique, est
remis à tous les élèves de CM2 dès la rentrée.
Durant l’année scolaire 2022-2023, ils ont validé
plusieurs actions comme : 

visiter la mairie, 
participer aux cérémonies commémoratives, 
participer au projet « Nettoyons la nature », 
passer le permis internet, visiter le centre de
secours, 
participer à une rencontre avec les personnes
âgées. 

En juin, l’école Arc en Ciel s’est déplacée au Puy
du Fou, où 2000 autres enfants les attendaient
pour participer à un spectacle et recevoir une
médaille et un diplôme en signe de
reconnaissance de leur engagement en tant que
citoyen de demain. L’école Jacques Moreau n’a
pas souhaité participer, mais les élèves ont reçu
les mêmes reconnaissances.

Le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS)
Le CCAS est composé d’un président : M. Le Maire ; 5 élus : Valérie MARTINEAU, Aurore GILBERT, Stéphanie CHAUVIERE,
Marie Hélène VANLERBERGHE et Cécile BARATON ; 5 autres administrés non élus : Marie-Thérèse MENANTEAU, Floriane
LE PERENNEC, Louise BLANCHARD, Elise LABESSE et Michel GODET.

Le CCAS vient en aide aux personnes socialement dépendantes : personnes âgées, handicapées, isolées ou encore dans
le besoin financier pour différentes raisons. Si vous avez des besoins spécifiques, n'hésitez pas à contacter la mairie pour
de plus amples renseignements. Nous pourrons les étudier ou vous mettre en relation avec les services compétents.

Comme chaque année, le CCAS a offert un goûter à tous les aînés de la commune, âgés de 70
ans ou plus, volontaires pour partager un bon moment de convivialité. Cet après-midi était
animé par Gigi et son accordéon. Chacun a pu pousser la chansonnette avec un bon verre à la
main. La décoration était une nouvelle fois l’œuvre de Floriane accompagnée de son équipe de
bricoleuses de la Résidence Autonomie Les Grands-Parents.

Des colis de Noël confectionnés par l’Instant Thé ont été distribués aux personnes de plus de 85 ans habitant Sainte
Cécile et à tous les résidents de la Résidence Autonomie « Les Grand-Parents ». Ces présents étaient accompagnés de
petites cartes de vœux confectionnées par les enfants du CMJ.
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La Communauté de Communes propose des activités aux personnes âgées de plus de 60 ans habitant le territoire ainsi
que des activités prévention santé ou encore des actions afin de favoriser le lien social et prévenir la perte d’autonomie.

Nous vous informons par le biais du trait d’union. Mais pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous rapprocher  
de Noémie BOSSARD à la Communauté de Communes au 06.34.10.19.10 ou au 02.51.94.40.23 ou noemie.bossard@cc-
paysdechantonnay.fr.

Venez à la rencontre de professionnels et acteurs du territoire dans les pôles de présentation suivants : prévention santé,
information/droits et soutien, adaptation du logement et activités culturelles et de loisirs.

Forum bien Vieillir à domicile

Journées des familles

Ne manquez pas la deuxième édition de la journée des familles ! 

Mardi 11 juin

Samedi 6 avril

Face au succès de l’édition 2023, le Pays de Chantonnay vous
propose de nouveau cet événement. Rejoignez-nous à la Salle
Antonia à Chantonnay pour profiter d’animations et de stands
d’informations à destination des enfants et des parents.

Un rendez-vous immanquable pour tous les amateurs de
moments mémorables en famille !

Les séniors

Sur les mêmes thématiques  à

l’intercommunalité...
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Un peu d’histoire... L A  L Y R E  •  L A  V I E  C O M M U N A L E

Une bataille en 1794 lors des Guerres de Vendée sur la commune de Sainte-Cécile.
Article paru dans la revue “Le Souvenir Vendéen” - N° 302 - Printemps 2023. 

François Athanase Charette de La
Contrie, général royaliste vendéen ;

huile sur toile de Paulin Guérin, musée
d'Art et d'Histoire de Cholet.



DES RESULTATS SPORTIFS INEDITS : 
Tout d’abord en Séniors, puisque grâce à leurs résultats
notre équipe féminine ainsi que notre 1ère équipe
masculine accèdent toutes les deux au niveau
Départemental 2, dès la saison 2023-2024. Une
première dans l’histoire du club. 

Nos jeunes obtiennent dans l’ensemble de très bons
résultats, avec une note particulière pour notre équipe
U15 Filles qui après 20 victoires sur 20 matchs en
championnat accède à une demi-finale régionale, encore
une première dans l’histoire du club. De très beaux
parcours pour tous, nous sommes très fiers du travail
fourni par nos joueurs, nos coachs et nos éducateurs. 

MERCI et BRAVO pour l’investissement de tous !

Nous n’oublions pas de remercier les nombreux
supporters présents en masse chaque week-end dans
les salles pour encourager nos couleurs. 

Un clin d’œil à notre KOP mis en place au fur et à
mesure de la saison et qui donne de la voie à chaque
match grâce notamment à l’hymne au BCOC, créé !

DES BONS MOMENTS PARTAGES : 
Nous avons reconduit au printemps 2023 le basket école
auprès des jeunes de l’école St Joseph de l’Oie, ce qui a
permis aux enfants de découvrir le basket et ainsi provoquer
des vocations pour notre sport.

Nous avons organisé plusieurs manifestations sportives:
La 2ème édition du tournoi La Mie-Câline niveau U15 Filles
Régionale, en février.
Les 29 et 30 avril la réception des ½ finales des coupes et
challenges de Vendée. Un beau succès, un public
nombreux sur les 2 journées avec une très belle ambiance
et de beaux combats sur les terrains.
Notre tournoi 3x3 a eu lieu le 16 juin 2023 sous un format «
en nocturne ».
Les 26 et 27 août, notre gala de début de saison a permis
à nos équipes de se préparer en jouant différents matchs
amicaux et de recevoir des matchs de niveau national.
Puis début septembre nous avons participé à la « Faites du
sport » avec les autres associations céciliennes organisée
par la municipalité de Sainte Cécile.

En parallèle nous avons organisé plusieurs manifestations à
but lucratif pour le club : loto et disco notamment.

Revenons sur notre saison 2022 -2023 qui fût encore une fois riche avec : 

Nous tenions à remercier tous les bénévoles du BCOC : bureau, parents, licenciés, amis et sympathisants du club pour
leur implication sans faille à chacune de nos manifestations. Un GRAND MERCI pour tous ces beaux moments
partagés. 

MERCI également aux collectivités qui nous soutiennent pour l'organisation de l’ensemble de nos manifestations. 

Nous profitons également de ces lignes pour remercier les associations céciliennes (FCCM, AC Palet, Futsal, Comité des
Fêtes, Amical des Sapeurs-Pompiers…) avec qui nous entretenons toujours des belles relations, permettant de satisfaire
tout le monde notamment pour l’utilisation de la CécilOsport.

Nous avons clôturé l’année 2022 – 2023 par notre pique-nique annuel ouvert à tous les licenciés lors d’une belle journée
ensoleillée de juin sur le complexe sportif de l’Oie. L’Assemblée Générale qui a eu lieu le 23 juin à Sainte Cécile nous a
permis de faire un bilan de la saison passée et de présenter au public très nombreux nos projets pour la saison 2023 –
2024.

Basket Club 
Oyen Cécilien 

L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E
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Et pour conclure, nous vous souhaitons pour cette année 2024 : 
Des éclats de rire, de l’audace, d’oser, d’inventer et créer autrement, de la confiance, de la douceur, du réconfort, de la
bonté, de l’espoir, de la vaillance, de la persévérance ... etc

Vive le BCOC et à très vite dans nos salles.

Pour cette saison 2023 – 2024, nous pouvons d’ores et déjà vous annoncer :
UNE NOUVELLE AUGMENTATION DE NOS LICENCIES  : 

Nous comptons à ce jour 135 licenciés, soit près de 15% de
plus que la saison dernière. C’est la 2ème année consécutive
que nous connaissons un telle hausse de nos effectifs ! 

Nous avons ainsi pu engager en septembre 2023, 12 équipes :
10 au niveau départemental: DF2, DM2, DM4, U18F, U15F,
U13M, U11Mx, U11F, U11G et U9Mx,
1 au niveau régional : U18F
1 équipe micro basket pour les 3 – 5 ans . Il s’agit d’une
des nouveautés de la saison, permettant aux plus jeunes
de se familiariser au basket avec des équipements
adaptés. Merci à Sofia et Marine qui sont chargées de ces
ateliers.

DES ACTIONS RECONDUITES ET DES PROJETS : 
Pour l'année 2024, les différentes commissions vont
continuer leur travail afin de faire vivre et développer le
club.
Nous allons donc reconduire nos manifestations qui
sont désormais acquises : loto, disco, tournoi, soirée
partenaires, gala… 
Mais nous allons aussi proposer des nouveautés : 

un tournoi U11 gars et filles
une soirée à thème le 9 mars 2024
un tournoi 3x3 OPEN, le 27 avril 2024
un tournoi 3x3 street le 2 juin 2024 

Ça bouillonne dans les têtes de nos dirigeants et de la
commission fête !!

Notre club grandissant, nous avons fait le choix de recruter une alternante, Sofia, pour une année, dans le cadre de sa
licence 3 en Management du Sport. 
Sofia est depuis le mois d’août en charge de la communication, de la mise en place de nouvelles activités sportives
(tournoi, micro basket…), du développement du partenariat avec nos entreprises locales. La création d’un bulletin mensuel
« dans les couloirs du BCOC » est une de ses réalisations. Vous pouvez d’ailleurs le retrouver chaque mois entre autre
chez notre sponsor « Vival - Sainte Cécile ».

Comme vous pouvez le voir à travers ces quelques lignes le BCOC est une association sportive qui vit bien, même très
bien et l’idée est que ça puisse continuer longtemps.

Si vous souhaitez rejoindre notre club familial et dynamique aussi bien en tant que joueurs ou bénévoles, contactez-nous
bco0485@gmail.com. La porte est ouverte à tous au BCOC ! N'hésitez pas à nous suivre sur les réseaux sociaux nous
publions très régulièrement sur la vie du club. 
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Une saison 2022/2023 qui se termine sur une belle 3ème place en
championnat… celle-ci nous assurant le maintien en 2ème division. Mais
comme vous avez pu le voir… cette saison nous évoluons en 3ème division
suite à la suppression de la division supérieure, qui a été remplacée par la
1ère division, d’où le décalage sur les divisions inférieures. 

La saison 2022/2023, s’est clôturée avec la participation à la finale du
challenge, qui s’est déroulée à Remouillé. Nous finissons à la 4ème place sur
les 7 équipes qui ont participé. Ce qui fut une belle performance vu le niveau
des équipes adverses ce jour-là.

Cette saison fut l’occasion de relancer notre concours club, qui a vu la participation de 106 équipes. Ce qui est très bien,
sachant que ça faisait deux ans qu’il n’avait pas pu être réalisé, suite au Covid.

Cette année fut aussi, l’occasion de fêter les 20 ans du club… Sur une journée
qui s’est déroulée en deux temps… Avec une après-midi bowling qui nous a
permis de nous réunir, avant de finir la soirée sur Saint Vincent (travaux de la
salle FAMISOL oblige), avec une petite soirée repas dansant. Lors de cette
soirée, nous avons pu remercier les pionniers du club. Jean SACHOT (dit Nano),
Fabrice GUINAUDEAU (dit Lulu) et Cédric MORIN (dit Cheneuil), tous trois les
seuls joueurs à avoir fait toutes les saisons depuis la création du club en 2002.

Pour cette nouvelle saison, l’objectif est de faire au mieux pour figurer en haut du classement. Une nouvelle organisation,
au niveau de chaque division, avec des poules uniques par division, sera réalisée la saison prochaine. Ceci va entraîner un
gros brassage des équipes dans chaque division. D’où le besoin de finir le mieux classé, pour être le mieux repositionné.

Au niveau des effectifs du club, un turnover s’est produit cet été, avec le départ et l’arrêt de 14 joueurs et l’arrivée ou le
retour de 9 joueurs. Ce qui porte nos effectifs à 44 licenciés,  comprenant, 6 jeunes de moins de 25 ans et 7 féminines.

Rappel : Si vous êtes intéressé pour nous rejoindre, pour pratiquer le palet dans la bonne humeur et la convivialité,
n’hésitez pas à nous contacter auprès de Gaël VOYER : 06.43.85.73.14, Emilie GRENET : 06.31.82.55.68 ou Olivier
GABORIAU : 07.82.79.03.01. Rappel la licence est au prix de 35€ comprenant les déplacements en car.

L’A.C.P. tient à remercier l’ensemble de ses joueurs, les bénévoles, associations de la commune, ainsi que nos
sponsors qui contribuent au bon fonctionnement de notre club.

Nous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et une bonne année 2024 à toutes les Céciliennes et Céciliens.

Composition du bureau :     
Président :           
Vice-Président :    
Trésorier :             
Vice-Trésorier :    
Secrétaire :           
Vice-Secrétaire :  
Membres :            

VOYER Gaël
DUGAS Kévin
GABORIAU Olivier
BONNIN Emmanuel
GRENET Emilie
DAVID Oriane 
CAILLAUD Marie Andrée 
HINAULT Martine 
MUNIER David    
VOYER Benjamin                                                                                  

C l a s s e m e n t  i n d i v i d u e l  d u  c l u b
S a i s o n  2 0 2 2 / 2 0 2 3  :

1 e r  :   B R E M A N D  G u i l l a u m e
2 è  :   P A I L L O U  E r i c

3 è :   V O Y E R  G a ë l
4 è :  B O D I N  T h i e r r y

5 è  :  M O R E A U  N i c o l a s

M e i l l e u r e  f é m i n i n e  :  
H E R B R E T E A U  G e n e v i è v e

M e i l l e u r e  f é m i n i n e  - 2 5  a n s  :
M U N I E R  M é l i s s a

M e i l l e u r  j e u n e s  -  2 5  a n s  :  
G I R A R D  Q u e n t i n

V a i n q u e u r  i n d i v i d u e l  c l u b  :
P A I L L O U  E r i c

L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V EAssociation Cécilienne
de Palet
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Chères adhérentes, chers adhérents,

Le 11 Novembre 2023, 105ème anniversaire de l’Armistice
du 11 novembre 1918 et 61ème anniversaire de la fin
officielle de la guerre d’Algérie, ont été décernées en
présence d’élus et de la population :

La médaille UNC à Gilbert CROUE, Philippe
COUTURIER, Noël GUINEMENT, Roger PANLOU,
Jean-Claude ROULET en témoignage de
reconnaissance pour leur engagement au sein du
monde combattant.

Le Président et les membres de l'UNC Sainte Cécile souhaitent à toutes les citoyennes et tous les citoyens
de Sainte Cécile une année 2024 pleine de santé, de liberté et d'amour.

Le bureau est constitué de :
- Président d’Honneur                
- Président                                     
- Vice-Président                             
- Trésorier                                        
- Trésorier adjoint                         
- Secrétaire                                  
- Secrétaire adjoint                       
- Membres 

SORIN Jean
MENANTEAU René
TETAUD Marcel
GUIBERT Jean-Paul
MORAUZEAU Jean-Louis
ROULET Jean-Claude
GODET Michel
GABORIAU Joseph-Marie – GOURAUD Fabrice – HUOT Jean-Claude – LESAGE Jacques – MANDIN 
Jean-Marie

Le 8 Mai 2023, à l’occasion de la Commémoration de la fin des combats de la seconde
guerre mondiale, en présence des élus et de la population, ont été décernées :

La médaille UNC à Pierre GABORIAU, Didier GRELAUD, Jean-Marie MANDIN en
témoignage de reconnaissance pour leur engagement au sein du monde combattant.

Nous nous devons de rester sereins et de transmettre notre mission de « devoir de mémoire » à nos enfants et petits-
enfants lors de nos cérémonies patriotiques. Un merci particulier à nos portes drapeaux qui assistent aux différents
événements.
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Les moments de loisirs et de partages conviviaux que nous proposons, sont chers à nos adhérents.

La marche, les jeux du mercredi et la dictée sont inscrits dans leur programme et chacun y participe selon sa disponibilité.

Le pique-nique, le banquet, la galette des rois, sont aussi très prisés, l'occasion de se retrouver ou chacun échange et
partage amicalement.

En juin, sous un soleil de plomb, une sortie déjeuner-croisière sur l'ERDRE a été appréciée.

Retraités Céciliens, n’hésitez pas à nous rejoindre avec vos idées et tout ce qui peut nous faire avancer dans nos activités.

Adhérer à un club SENIOR ne fait pas vieillir plus vite !... et ouvre parfois vers de nouvelles rencontres, de nouveaux
partages.

Nos animations :
- mardi après-midi, marche (randonnées de 6 à 9 kms., rendez-vous à 14h aux Emprelais), sur les sentiers céciliens et
communes environnantes.
- mercredi après-midi : jeux (cartes, dominos, triominos, scrabble) salle des Emprelais.
- le 2ème jeudi après-midi du mois, dictée, salle des Emprelais.

A l’occasion de cette nouvelle année, le Président et l’ensemble du Conseil d’Administration souhaitent tous leurs vœux de
bonne santé et de bonheur à toutes les Céciliennes et Céciliens.

Club Loisirs et
Amitiés Céciliennes 

L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E
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La troupe de Théâtre « LES AMIS DU SPECTACLE » vous adresse tous ses  meilleurs vœux pour cette année 2024 . 
Elle tient à vous remercier, vous spectateurs, qui venez nous applaudir et nous encourager lors de nos représentations.
Ceci est très important pour nous (l’ambiance de la salle nous porte et nous emporte…) et aussi une reconnaissance pour
les bénévoles qui contribuent à la réussite de nos spectacles. 

La salle FAMISOL étant en rénovation nous ne pouvons assurer nos représentations, nous nous retrouverons dès que
possible. 

Et nous voilà en 2024 … pour le marché de producteurs de Ste Cécile, cette nouvelle année est symbole de nouveau format !

Le Marché des Producteurs
Céciliens

L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E

Désormais en 2024, vous retrouverez votre marché de producteurs suivant un rythme saisonnier. On conserve le 2ème
dimanche du mois, une fois par trimestre. Retenez dès à présent les dates suivantes : 

Dimanche 10 Mars 2024
Dimanche 09 Juin 2024
Dimanche 08 Septembre 2024
Dimanche 08 Décembre 2024

Vous pourrez retrouver vos producteurs et artisans habituels, mais également de nouveaux producteurs qui nous rejoindront
cette nouvelle année ! On retrouvera les animations telles que le bar à huîtres, le tournoi de palets-grenouille, la tombola, et plein
d’autres surprises …

Chaque dimanche, nous offrons le café : alors n’hésitez plus à venir partager ce moment de convivialité avec nous !

Les Amis du Spectacle L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E
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2024, une année importante pour l’AMMC. Année de production de notre 1ère craulée de farine pendant le
FESTIMOULINS des Bois.

Pendant les Journées du Patrimoine du 21 et 22 septembre 2024, le Moulin Baron devrait refaire de la farine après 125 ans
d’inactivité.
Depuis 15 ans, les bénévoles de l’Association des Moulins de Martin et Cécile s’activent à le restaurer.

L’année 2023 a été une année bien occupée pour les membres de l’association (membres que vous pouvez rejoindre) :
Rando équestre en avril : 50 participants
Visites du Moulin Baron pendant les journées du Patrimoine de Pays et des Moulins en juin et Journées du Patrimoine
en septembre : une centaine de participants à chaque fois.
Journée festive au Moulin Goyon avec dégustation de jambons à la broche et Raid en mobylette en septembre.

Les travaux :
Installation de l’archure (meuble qui entoure les meules).
Fabrication et installation de la trémie et de l’auget destinés à convoyer le grain entre les meules.
Installation d’une table d’orientation sur un joli socle en pierres (transfert et rénovation de l’ancienne table située au
carrefour) pour découvrir le paysage à partir de la colline.
Enduit extérieur du moulin.

Merci à tous les bénévoles et aux communes de Saint Martin des Noyers et Sainte Cécile.

Vous pourrez voir tous ces aménagements pendant les journées du Patrimoine 2024 et particulièrement pendant la fête
du FESTIMOULINS des Bois les 21 et 22 septembre 2024.
Visiter un moulin à vent pendant que celui-ci tourne est une expérience mémorable. En espérant que le Dieu Eole soit avec
nous…

Ce sera l’occasion d’une grande fête : le FESTIMOULINS des Bois auquel vous êtes conviés : visite du moulin en
fonctionnement, battage à l’ancienne, orchestres, danses, dégustation de fouées, expo de peintures d’élèves dans le style
Gaston Chaissac, raid en mobylette, projections etc…

Luc BRUSSEAU et Joseph LECHAIGNE co-présidents de l’AMMC

Association des Moulins 
de Martin et Cécile

L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E
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Le groupe de cyclistes que nous formons, ouvert à tous, rassemble tous les âges, tous les niveaux et plusieurs pratiques
de Vélo. On y retrouve aussi bien des cyclistes traditionnels (roulant sur la route) que des Vététistes (préférant les
chemins).

Nous nous regroupons le dimanche matin et parfois en semaine entre 8h30 et 9h en fonction de la saison, sur la place de
l’église. Nous partons sur les routes ou chemins proches de Sainte Cécile toujours à « l’inverse du sens du vent » (le retour
est plus facile).

L’ambiance y est conviviale, les générations se mélangent, il n’y a pas d’esprit de compétition, nous partageons la même
passion : le cyclisme…

Cette année 2023 a été ponctuée de différents évènements :
Nous avons participé à plusieurs randonnées Cyclo et VTT organisées sur le
département de la Vendée. Allant de la toute première « FOUGEREENNE
VTT » en passant par la RANDO DES SCORPIONS ou encore LA WALTER
BENETEAU et bien d’autres encore. 
Certains sont allés poser leurs roues un peu plus loin, comme lors de la
cyclo PLB (Pierre Le Bigot), sur les routes autour de Callac dans les Côtes-
d’Armor. Ce fût l’occasion de donner un peu de soi pour aider à la lutte
contre la Mucoviscidose.
D’autres se sont organisés pour rouler à VTT ou marcher en nocturne sur
les chemins alentours de Sainte-Cécile. C’était une première pour quelques
membres et surtout l’occasion de partager une nouvelle fois un moment de
convivialité au retour. 
Enfin, la co-organisation avec le Comité des Fêtes de la randonnée
pédestre et VTT « La Cécilienne » après 9 ans d’absence fût un moment
très important au sein de notre association. Beaucoup de personnes se
sont démenées durant de longs mois précédant l’événement pour que
celui-ci ait lieu dans les meilleures conditions. Malgré le temps défavorable,
l’esprit de solidarité et de partage qui nous unit ont permis à 321
courageuses et courageux, d’arpenter les sentiers tracés autour de notre
commune. Nous remercions pour cette occasion, les 70 bénévoles, la
vingtaine de propriétaires ou et exploitants, les 12 sponsors, la commune et
sans oublier les Jeunes Agriculteurs de Sainte-Cécile pour la dégustation
offerte aux participants sur le circuit. 

L’année 2023 a été aussi marquée par le changement de nos tenues. Un nouveau logo est né, plus moderne, créé en
collaboration avec MOKA. Nos tenues portent toujours les couleurs céciliennes, le bleu et le jaune, mais aussi le logo de 5
sponsors communaux, AVB, Boucherie Charcuterie Cyril CHAIGNEAU, RDV BOIS, SIRUS et VIVAL.

N’hésitez pas à nous rejoindre. L’amicale cycliste est ouverte à tous les amoureux du vélo.

Contact : Jean-Claude ARNAUD 06.86.86.85.40 ou David MARTINEAU 07.85.53.56.58

Rendez-vous le 4 novembre 2024 pour une nouvelle édition !

Amicale Cycliste
Cécilienne

L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E
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L’association LA SOURCE CHAFFAUDAISE a été créée en 1996, suite à la fermeture de l’école des CHAFFAUDS. Elle
compte aujourd’hui 70 membres. 

Son but est de développer le « Faire Ensemble », d’animer, de dynamiser et de tisser du lien entre les anciens habitants et
nouveaux arrivants. 

Ainsi, entretenir une convivialité, le tout en pensant aux petits mais également aux grands. 

Toute l’année les adhérents se retrouvent à l’issue de la réunion de plusieurs commissions créées. 

Les commissions ainsi créées sont : 
PIK et PIK et COULE UN THE : ce sont des ateliers de couture réunissant partage de connaissance et moments
agréables autour d’un thé et de petits gâteaux apportés par chacun, 
SOURCE et PATRIMOINE : ce sont des projets en cours pour notre calvaire qui va se refaire une beauté, 
EMBELLISSEMENT DU VILLAGE et RAMASSAGE DES DECHETS : Un terrain de jeu va bientôt voir le jour pour le
bonheur de nos enfants. Des actions seront aussi menées pour nettoyer le village et ses alentours.
CULTURE, LOISIRS et JEUNESSE : Des soirées de jeux de sociétés, des visites à la ferme pédagogique, des soirées
dégustation, beaucoup d’autres encore à venir. 

La Source
Chaffaudaise

L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E
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L’association Gardons le Petit Lay a déjà un an.

L’association a pour but d’entretenir, embellir et faire vivre les ruisseaux et la rivière le Petit Lay sur la commune de Sainte-
Cécile.

Plusieurs actions ont été menées durant cette année et d’autres sont en cours ou à venir :
Entretiens des bords des ruisseaux et rivière faits par des agriculteurs et des riverains ;
Entre le stade et le pont de Mouchamps un arbre a été sorti de la rivière avec l’aide de la commune ;
Des embâcles (accumulation naturelle de matériaux apportés par l’eau) ont été enlevés sur la chaussée de Chalon et à
la chaussée de la Petite Vallée. Du débroussaillage a aussi été fait dans ces lieux ;
Des truites pour l’ouverture du mois de mars dernier, et d’autres espèces de poissons ont été lâchés sur différents
endroits du Petit Lay sur la commune de Sainte-Cécile.

Composition du bureau :     
Président :           
Vice-Président : 
Secrétaire : 
Vice-Secrétaire :    
Trésorier :             
Vice-Trésorier :
Membres :               

DURAND Benoit
RENAUDIN Guillaume
MORTEAU Ludovic
TEILLET Sylvain
FAUVEL Yves
GOURAUD Fabrice   
MORTEAU Jean-François
MORTEAU Maël
MORTEAU Pascal                                

Vous souhaitez intégrer l’association, vous êtes les bienvenus. Toutes idées, coups de main et bonne humeur sont les
bienvenus.

Contacts et renseignements : 
Benoit DURAND : 06.48.43.84.55
Sylvain TEILLET : 06.73.27.79.10
gardonslepetitlay@gmail.com

Gardons le Petit Lay L A  L Y R E  •  L A  V I E  A S S O C I A T I V E
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Le sanglier cette fascinante Bête noire
Le sanglier est de plus en plus présent sur le territoire communal. Cet été, une harde de 30 animaux a été photographiée à
plusieurs reprises en bordure de champs de blé, de colza ou de tournesol au Sud de la commune, tandis que plus au Nord
une vingtaine de bêtes noires était observée.  Tout près du bourg, 15 autres se cachaient dans les champs de maïs ou dans
des endroits inaccessibles et souvent des animaux solitaires étaient aperçus ici ou là. La pose de clôtures électrifiées s’est
vite imposée autour de champs de maïs notamment.

Cette population très élevée et qui a tendance à grossir au fil des ans, saccage évidemment les cultures et pose un
problème de santé publique. De plus, de nombreux cas de collisions routières plus ou moins graves sont signalés.

Très réactif, rusé et doté d’une capacité d’adaptation peu commune, le sanglier sait échapper facilement aux dangers avec
un sens de l’improvisation rare. Il sait facilement s’adapter à la pression de chasse. Synonyme de bravoure et de puissance,
l’animal force le respect. Bien plus que le chevreuil, il est le signe du sauvage et s’avère très souvent dangereux à la chasse.
Pour toutes ces raisons, il hante les nuits des chasseurs et fait battre les cœurs. Nul autre gibier ne suscite pareil
engouement.

Alors on peut s’interroger, pourquoi tant de sangliers ?
La bête a surtout proliféré après la Grande Guerre et le phénomène s’amplifia dans les années 70. Sans prédateurs
naturels, avec des hivers doux, les conséquences des différentes tempêtes et en y rajoutant les zones non chassables, les
populations ont explosé sans entrave. Des lâchers clandestins ont accentué le phénomène et il nous arrive encore
actuellement de prélever des sangliers à la morphologie du cochon domestique.  Face à cette situation, la Fédération des
Chasseurs de la Vendée a instauré un plan de chasse avec un système d’attributions de bracelets payants. Depuis trois
ans, elle encourage les chasses anticipées au 1er juin. Ces chasses précoces, quand elles sont réussies, évitent de
nombreux dégâts avant les récoltes. Ce qui n’empêche pas le montant des dégâts agricoles de fortement augmenter. Lors
de ces battues, les chasseurs de la commune ne suffisent plus et il faut faire appel aux volontaires des communes
voisines. En Vendée, sur la saison 2020/2021, 2793 sangliers ont été prélevés, en 2021/2022, 3251 et sur 2022/2023,
3336. Sur notre petit secteur, nous passons de 68 à 84.
Les dégâts, suivant le code rural, doivent être payés aux agriculteurs par la Fédération qui fait peser la charge financière sur
les chasseurs, ce qui représente des coûts élevés pour eux. Désormais avec la raréfaction du petit gibier, le nombre de
porteurs de permis de chasser diminue chaque année et les chasseurs ne sont plus en état de supporter seuls les
indemnisations qui augmentent avec plus de surfaces ensemencées mais aussi et principalement par l’augmentation
substantielle du coût des céréales.

Un réseau de surveillance sanitaire
C’est bien connu, chaque chasseur est une sentinelle de la santé publique et animale. Dans la commune, deux sont formés
pour détecter les anomalies potentielles sur les abats des animaux prélevés à chaque battue. Depuis 2011 sur le
département, 115 sangliers ont été analysés sans problèmes significatifs.

La vigilance s’impose, pour autant la Bête noire reste toujours aussi fascinante...

La société de chasse
Saint Hubert
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Bonjour à tous,

Au nom de tous les membres du Comité des Fêtes, je vous souhaite une bonne et heureuse année pour 2024 !

Comme chaque année, la Fête de l’été du mois de juillet, organisée avec l’Amicale des Sapeurs-Pompiers, a été un vrai
succès ! Les travaux de la salle FaMiSol nous ont donné l’opportunité de délocaliser le site de la fête : nous avons donc pris
la direction du terrain à bosses en bord de rivière. Ce fût une expérience formidable dans un lieu plein de ressources. Nous
tenions donc à remercier tous les Céciliens, Céciliennes et d’autres horizons qui ont répondu présents à cette journée
inédite. Nous tenions à remercier la municipalité pour ce magnifique feu d’artifice qui nous a une fois de plus, tous
émerveillés. Nous vous donnons donc rendez-vous le SAMEDI 13 JUILLET 2024 !

Nous avons aussi eu le plaisir d’organiser avec la municipalité et les autres associations, la Fête du sport début septembre
2023. Un week-end intense, qui a mobilisé beaucoup de bénévoles : un grand merci à eux pour leur implication et
participation.

Ils ont été plus de 300 courageux à venir à la Cécilienne en VTT, en baskets ou en bottes ce dimanche 29 octobre ! La
collaboration avec l’amicale Cycliste pour l’organisation de cette randonnée a été un vrai bonheur. Même 10 ans après la
dernière édition, la motivation était toujours présente surtout lors des tracés des circuits, du débroussaillage, et du
fléchage ! Nous avons formé une équipe au top, qui a permis de remettre en route cette belle manifestation. C’est donc
décidé : on remet ça le DIMANCHE 3 NOVEMBRE 2024 !

Le Comité des Fêtes c’est aussi un service de location pour tous : particuliers, associations, entreprises, … Nous vous
proposons : tables, bancs, 2 barnums de 6x4, sono mobile, friteuse, plancha, mange-debout. Pour tous renseignements,
contactez Jean-Michel CHATEVAIRE au 06.40.30.57.48.

Nous sommes une équipe avec pleins de projets en tête, mais c’est comme tout : PLUS ON EST, MIEUX C’EST ! Alors si
vous voulez nous rejoindre, pas de problème, tout le monde est bienvenu ! Vous pouvez prendre contact directement
avec un de nos membres ou appeler la Présidente, Muriel, au 06.64.95.48.41 (cdf-stececile85@orange.fr).

Au plaisir de vous revoir très bientôt !

Topette

L'Équipe du Comité des Fêtes 

SAMEDI 13 JUILLET : FETE DE L’ETE

DIMANCHE 3 NOVEMBRE : RANDONNEE
LA CECILIENNE

A NOTER
SUR VOTRE 
AGENDA !
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Cette association propose des activités visant à améliorer ou à maintenir l’état physique, mental et social.

Avec le Sport Santé, priorité est donnée au bien-être et à la santé au travers d’activités ludiques et conviviales inspirées en
partie du jeu de Basket. C’est donc à partir de ballons de tailles différentes et de textures spécifiques que sont proposés
divers exercices. La discipline stimule parallèlement la coordination, l’équilibre, la mémoire, l’adresse, la coopération… Elle
est accessible à tout public.

À la salle CécilOSport tous les lundis soir de 17h à 18h30 et tous les vendredis de 11H à 12h15 de septembre à juin. 

Pour plus de renseignements, contacter Brigitte GABORIAU par mail spsantececile@gmail.com.

Avec le Qi Gong, c’est une gymnastique douce inspirée de la médecine traditionnelle chinoise qui vous sera proposée. La
lenteur des gestes et les nombreux étirements prodiguent une détente à tous les éléments du corps. Une pratique qui se
fait dans le calme, souvent accompagnée d’une musique relaxante. Le Qi Gong peut se pratiquer à tous les âges de la vie.

À la salle CécilOsport le lundi soir de 19h à 20h de septembre à juillet. 

Pour plus d’informations,  contacter David GUILMAN par mail d.guil.d27@gmail.com.

Venez découvrir le sport santé, le Qi Gong lors de l’une de ses séances.                                                               

SPORT’ TOI BIEN 
Cécile et Martin
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Le Foyer des Jeunes vous souhaite une très belle et heureuse année 2024.

Le foyer compte actuellement une vingtaine de jeunes de notre commune.
Les jeunes font diverses actions tout au long de l'année. Ils ont organisé une pêche à la truite en mars dernier et ils étaient
présents à plusieurs manifestations notamment lors des fêtes des écoles, de la fête de la musique et de la fête de l'été.

Grâces à ces actions, ils ont pu aménager leur local. Ils ont fait eux-mêmes des travaux de peinture, de bricolage, de
nettoyage, afin de relooker le foyer à leurs goûts.

 Le bureau adulte est composé de :
Président : Stéphane CAILLAUD
Vice-Président : Christophe MARY
Trésorière : Sonia RABAUD
Vice-Trésorière : Annie POTEREAU
Secrétaire : Fany GUIBERT

 Le bureau jeune est composé de :
Co-Présidents : Clément RABAUD et Evan REVEILLER
Co-Trésoriers : Mendie BIBARD et Nathan MARY
Co-Secrétaires : Mélia LHOMMEDE et Elyn BONNIN

 Si tu as entre 14 ans et 17 ans et que tu souhaites t'inscrire, n'hésite pas à venir à l’Assemblée Générale qui se déroulera le
samedi 27 janvier 2024 au local du Foyer des Jeunes à 11h, une permanence pour les inscriptions sera mise en place. Merci

et à très vite !

Foyer des Jeunes
"La Tribu"
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L’année 2023 aura été marquée par une légère baisse du nombre d’interventions passant de 250 à 225. 

En effet, avec un été plus humide que 2022, le nombre de feux de végétation a diminué de 50%. Malgré cela, le Service
Départemental d’Incendie et de Secours poursuit ses investissements dans la lutte contre les feux qui se traduiront par
l’affectation d’un nouveau fourgon incendie pour notre centre de secours. Cet outil plus récent et plus moderne nous
permettra d’être plus efficace et plus rapide.

Côté effectif, il reste plutôt stable avec deux recrutements récents.

Florian BARON, 32 ans de Saint Vincent Sterlanges, responsable d’un bureau d’étude qui réalise 80% de son activité en
télétravail. Sa disponibilité en journée sera un atout majeur sur ces périodes où nous peinons à armer nos véhicules.

Aurélien DAVIAU, 32 ans de Saint Vincent Sterlanges, responsable de chantier chez Garczynski. Il arrive de Chantonnay où il
a servi près de 10 ans. Sa solide expérience et son envie d’évoluer seront une force indéniable.

Nous leur souhaitons à tous les deux une bonne intégration.

Ces recrutements si importants sont nécessaires et indispensables pour pérenniser notre centre et envisager l’avenir avec
sérénité.

Alors si vous aussi vous souhaitez apporter votre aide à la population, n’hésitez pas à nous contacter, nous vous
expliquerons avec plaisir les modalités.

L’ensemble des sapeurs-pompiers de Sainte Cécile vous souhaite une très bonne et heureuse année 2024. 

Lieutenant Sébastien GRELIER
CIS Sainte Cécile
Chef de centre
Tél : 06.76.85.43.94
email : sebastien.grelier@sdis-vendee.fr
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Chers Céciliens, Céciliennes,

Ce début d’année 2024 est l’occasion pour nous de faire un bilan de l’année passée. 

Au mois de janvier s'est tenue notre traditionnelle Sainte Barbe avec une cérémonie sur la commune de Saint-Vincent-
Sterlanges et les festivités se sont poursuivies à la salle FAMISOL de Sainte-Cécile. En mars, un nouveau bureau d’amicale a
vu le jour. Le mois de mai fut l’occasion de réunir pompiers actifs, anciens pompiers, conjoints et enfants pour le retour de
notre traditionnel pique-nique. Une belle journée conviviale sous un magnifique soleil, la date est déjà reconduite pour
2024. Juillet, en lien avec le comité des fêtes nous avons coorganisé la fête de l’été rassemblant la population autour d’une
soirée grillades et feu d’artifice. Notez la date pour 2024, samedi 13 juillet ! En novembre, nous avons entamé nos tournées
de calendriers avec cette année une nouveauté : l’utilisation d’une application “calendarsale” pour nous faciliter la prise en
charge de celle-ci. En ce début d’année 2024, nous avons prévu de nous rassembler avec conjoints et enfants pour un
moment convivial avec galette de rois et la fête de Noël avec la distribution de cadeaux. Pleins de nouveaux projets à venir
pour la nouvelle année qui débute. 

Légende photo de haut en bas : Armelle – Vanessa – Elody – Pierrick – David - Axel 

Nous vous souhaitons une belle et merveilleuse année 2024. 

À très vite. 

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers de Sainte-Cécile. 

Composition du bureau : 
Président : Axel CHATEVAIRE 
Vice-Président : David PELLERIN 
Trésorière : Armelle CHIRON 
Vice-Trésorière : Vanessa DANAIRE-GUILLET 
Secrétaire : Elody HOARAU 
Vice-secrétaire : Pierrick COUGNON

Amicale des 
Sapeurs-Pompiers
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Une nouvelle saison débute pour le FCCM avec de nouveaux défis à relever. La grande nouveauté de cette saison est le
développement de notre Groupement Jeunes entre le club voisin de l’US Oie et notre club. Ce Groupement regroupait
avant les catégories U15 à U18. Désormais, il regroupe toutes les catégories jeunes dès la catégorie U6 !
Ce Groupement a maintenant défini un nouveau nom et logo : le GJ COM (Ste Cécile, l’Oie, St Martin).

Pour cette nouvelle année, le nombre de licenciés sur le GJ COM est de :
104 licenciés pour notre école de foot (U6 à U13) 
62 licenciés pour les catégories U14 à U18 

Pour le FCCM, le nombre de licenciés est de :
101 licenciés seniors – vétérans - FUTSAL 
29 licenciés dirigeant(e)s dont 7 éducateurs
2 arbitres officiel

ORGANIGRAMME SPORTIF

Football Club 
Cécilien Martinoyen
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Dans les catégories jeunes, Jérémy GARNIER, notre salarié, repart pour une 6ème année parmi nous. Il s’occupera cette
année des U7 et U11.

Téo TORMEN sera lui en charge des U9 et U15, avec un nouveau venu au club pour l’aider sur l’équipe B Rodolphe
BLANCHARD.
En U13, nous aurons 3 équipes, avec un groupe managé par Mathis VENDE, en service civique au club du FCCM.

Et pour finir en U18, nous aurons aussi deux équipes d’engagées, sous la responsabilité de Davy CROISÉ pour la A et de
Ludovic COTTY pour la B. 

Ensuite, pour nos catégories séniors, Anthony BULTEAU sera
pour la troisième année responsable du pôle séniors. Il sera
accompagné lors des séances d’entraînements par Stéphane
CAILLAUD, et Florian GABILLAUD. Pour ce qui est de la
compétition, l’équipe fanion coaché par Anthony, tentera de
figurer dans la 1ère partie de tableau de son groupe de R3.
L’équipe B, toujours coachée par Stéphane, essayera de jouer
elle aussi la 1ère partie du tableau de son groupe de D3. Pour
l’équipe C, Malory FETIVEAU en D4 aura pour objectif le
maintien. Merci également à toutes les personnes qui
accompagnent nos coachs séniors chaque dimanche auprès
des terrains.

Au niveau de l’arbitrage pour cette année, nous compterons 2 arbitres pour officier chaque week-end. Nous souhaitons
donc une excellente saison à Vincent et Olivier, et espérons recruter ou former 1 ou 2 arbitres pour la saison prochaine.

La catégorie Futsal continuera de prendre du plaisir le jeudi soir à la salle de Ste Cécile, ils seront environ 20 joueurs pour
cette nouvelle saison.

L’équipe Loisirs redémarre également cette nouvelle saison avec un effectif d’environ 20 joueurs, avec toujours de bonnes
ambitions. 

Le FCCM, c’est aussi de nombreux bénévoles (plus d’une cinquantaine) qui œuvrent chaque week-end et à chaque
manifestation pour que le club continue d’exister. Un grand MERCI à eux !

DATE A RETENIR :
- Samedi 3 février, REPAS A EMPORTER
- Samedi 23 mars, PECHE A LA TRUITE
- Jeudi 9 mai, TOURNOI DE SIXTE

Le club remercie aussi les municipalités pour la mise à disposition des infrastructures et les investissements qui ont été
réalisés sur les deux complexes (robots de tonte, arrosage, éclairage, entretien…).

Les entreprises locales ont également largement soutenu le FCCM par l’intermédiaire du sponsoring et nous les
remercions vivement. Le club souhaite chaque année développer ses liens avec le plus grand nombre sur nos deux
communes.

L’ensemble du club compte sur votre soutien pour que cette saison se passe pour le mieux possible et qu’ensemble, on
puisse réaliser nos objectifs !

Portez-vous bien et à bientôt autour des terrains.                                                            

Le bureau du FCCM
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GS - CP
1er cycle : HANDBALL
2ème cycle : TENNIS

CE1 - CE2
1er cycle : RUGBY-FLAG
2ème cycle : KIN-BALL

CM1 - CM2
1er cycle : RUGBY-FLAG

2ème cycle : BASKET

L’école tout au long de l’année participera à différentes actions :
Randonnée contée : Les élèves de PS, MS et GS ont participé à une randonnée contée, le 17 octobre, organisée
par l’USEP dans la commune.
Concours de torche olympique : chaque école a proposé un dessin, la torche qui obtiendra le plus de votes
sera fabriquée et passée d’école en école lors de rencontres sportives.
Cérémonie d’ouverture : les élèves se rendront aux Herbiers le 12 mars 2024 afin de participer à la cérémonie
d’ouverture de la flamme olympique des écoles.
Rencontres sportives : jeux d’opposition, d’orientation, semaine olympique. 

À moins d’un an des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, l’école Jacques Moreau est
labellisée Génération 2024. Elle participe au projet départemental « Flamme des écoles ». 

Génération 2024

Une nouvelle année scolaire a débuté pour les élèves de l’école publique Jacques Moreau. Une année placée sous le
thème des jeux olympiques.

L’école accueille un nouveau directeur, Monsieur Romain DURAND, ainsi qu’une nouvelle ATSEM, Madame Emmanuelle
CHEVALLEREAU.

Les enfants vont travailler toute l’année sur le thème des Jeux, de façon à vivre, avec tous les enfants
des écoles labellisées de Vendée, la traversée de la flamme des écoles G2024, d’école en école, dans
toute la Vendée, au printemps prochain. 

L’école publique Jacques Moreau renouvelle, cette année, son adhésion à l’USEP, fédération de sport scolaire de l'école
primaire.

Sport scolaire

Les séances de piscine à Chantonnay ont eu lieu du 12 septembre au 14 novembre. Les élèves du
CP au CM2 ont bénéficié de neuf séances dans le but d'acquérir le savoir-nager. 

Piscine

Les classes de GS/CP, CE1/CE2 et CM1/CM2 bénéficieront, comme les années précédentes, de deux cycles de 6h avec
Jérémy GARNIER, éducateur sportif de la commune.

Interventions sportives

Marie-Claire SARRAZIN viendra une fois par semaine dans la classe de PS/MS/GS dans le cadre de « Lire et faire lire ». Il
s’agit d’un programme national éducatif d'ouverture à la lecture et de solidarité intergénérationnelle. 

Lire et faire lire

Le passeport du civisme, à l’initiative de la municipalité, est reconduit cette année pour les CM2. Il vise à
développer des compétences citoyennes : nettoyons la nature, visite des locaux de la mairie, formation aux
premiers secours, dictée avec la résidence des grands-parents, colis de Noël aux Restos du cœur… 

Passeport du civisme

Ecole publique
Jacques Moreau

L A  L Y R E  •  L A  V I E  S C O L A I R E

42



Nous poursuivons notre engagement dans notre démarche de développement durable après avoir
obtenu, en 2022, la labellisation « École e3D ».

En ce début d’année, Shana LARBI (CM2) et Eléana PAINTOUX (CM1) ont été élues éco-délégués le 6
octobre. Elles porteront les nouveaux projets écocitoyens au sein de l’école.

Label E3D

Vendredi 29 septembre, toute l’école a participé au nettoyage des sentiers pour la
Joséphine. Monsieur le Maire est venu à l’école pour présenter le projet. Puis, chaque
classe a ramassé les déchets en empruntant différents circuits. La matinée s’est terminée
par la remise d’un diplôme. 

Nettoyons la nature

L’école est pleinement engagée dans la lutte contre le harcèlement scolaire avec le dispositif pHARe. Les élèves ont vécu
2 h banalisées lors de la journée nationale de lutte contre le harcèlement en milieu scolaire entre le 9 et le 15 novembre.
Les CM1/CM2 participeront à une visioconférence organisée par 1 jour 1 actu.

pHARe : lutte contre le harcèlement scolaire

L’Amicale Laïque Jacques Moreau a organisé le week-end des 18 et 19 novembre le marché
de Noël de Sainte-Cécile. 

Les élèves tenaient à participer à cet évènement majeur de la commune en confectionnant
différentes productions : savons, SOS cookies, décorations de Noël… 

Marché de Noël

Le spectacle de Noël aura lieu le vendredi 22 décembre à la CécilOsport, parents et enfants embarqueront pour « Le tour
du monde en 80 jours ».

Les élèves préparent, depuis début novembre, avec les enseignants, un spectacle d’environ une heure où mise en scène et
danses se succéderont. 

Spectacle de Noël

Concernant les inscriptions des enfants nés en 2021 et 2022, nous vous remercions de
prendre contact avec le directeur de préférence par mail ce.0850494a@ac-nantes.fr. Des
portes ouvertes auront lieu le vendredi 26 janvier.

Inscriptions
2024

INSCRIPTIONS
2025

43

mailto:ce.0850494a@ac-nantes.fr


Lors de l’année scolaire 2022-2023, l’amicale a organisé le Marché de noël en novembre qui a compté plus de 6000
visiteurs,des ventes de pains aux chocolat une fois par mois, l’arbre de Noël, une vente de gâteaux St Michel en mars et la
fête de fin d’année en juin.

Bonjour à toutes et à tous,

Un nouveau bureau a été élu lors de l’Assemblée Générale en septembre :

Grâce à tous ces événements, les enfants des classes de CE et CM ont pu réaliser un film de A à Z. Deux projections ont
eu lieu au cinéma de Chantonnay en juin. Les plus petits sont, quant à eux, allés assister à un spectacle au Haras de la
Vendée en mars.

Présidente :           
Trésorier :
Secrétaire : 
Secrétaire adjointe :                  

PERDRIEAU Claudine
GIRAUD Yann
BEN SASSI Augustin
MANGEARD Tiffany                                                             

Le prochain Marché de Noël aura le lieu les 16 et 17 novembre 2024. Pour cet évènement, nous sommes toujours à la
recherche de bonnes volontés pour s’investir dans l’organisation. N’hésitez pas à nous contacter sur l’adresse mail de
l’amicale : amicale.jacques.moreau@gmail.com ou sur notre page Facebook ou Instagram dédiée au Marché de Noël : le
Marché de Noël Cécilien.

La fête de fin d’année a été marquée par un évènement très émouvant : le départ pour de nouvelles aventures de
Clémence BONNET, directrice de l’école Jacques Moreau depuis 12 ans. A cette occasion, l’amicale lui avait réservé une
surprise de taille. En effet, ce ne sont pas moins de 40 anciens élèves qui sont arrivés une rose à la main pour lui dire
combien elle avait compté pour eux.

Nous remercions tous les bénévoles qui s’investissent tout au long de l’année, mais nous sommes toujours à la recherche
de nouveaux parents qui souhaiteraient intégrer une équipe sympa et mener à bien des projets dans l’intérêt des enfants
de l’école.

D’autant plus que depuis peu Augustin à dû arrêter le bureau pour des raisons personnelles, cela représente encore un
manque dans le bureau.

Les amicalistes vous souhaitent une belle et heureuse année 2024.

Amicale Laïque
Jacques Moreau
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Cette année encore, nous vous assurons de notre souci d’apporter à chacun de nos élèves les conditions nécessaires à sa
réussite scolaire, humaine et spirituelle. 

Mme VINCENT enseignante en classe de MS/CP les mardis
Mme GUILLON enseignante en classe de CE2/CM2
Mme CERF enseignante en classe de MS/CP et cheffe d’établissement
Mme ROUILLON enseignante en classe de CE1/CM1
Mme PIET enseignante en classe de TPS/PS/GS
Melle COURCOUX ASEM (MS/CP)
Mme FORTIN ASEM en classe de TPS/PS/GS

Cette année, toute l’école est investie dans le projet commun :    
« Bouger et découvrir le monde à travers les jeux olympiques ». 

Que va-t-il se passer durant l’année scolaire 2023-2024 ? 

Ecole privée mixte
Arc en Ciel
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Des journées à thème seront organisées et réuniront tous les enfants de l’école autour de plusieurs ateliers et
interventions en lien avec notre thème.

Nos élèves de MS-CP continuent cette année la classe dehors. Ils bénéficieront de trois demi-journées d’ateliers CPIE
avec une intervenante sur le thème : découverte de la faune et de la flore du bocage.

Un projet « Radio » pour nos élèves de CE1-CM1. 
Au mois de janvier, ils vont découvrir le métier de journaliste avec un intervenant. Ils prépareront ensuite une chronique en
classe, à partir de sujets choisis par les élèves, qu’ils enregistreront en mars, dans les studios de la radio RCF de la Roche-
sur-Yon.

Nos élèves de CM2 vont participer au projet « Savoir rouler à vélo » proposé par la Communauté de Communes du
Pays de Chantonnay.

Nos élèves de cycle 1, 2 et 3 vont assister à des spectacles dans la salle du Sully à Chantonnay et à quelques
expositions.

Tous les élèves de l’école vont à la bibliothèque municipale tous les premiers jeudis de chaque mois.

Les élèves du CP au CM2 vont à la piscine de Chantonnay depuis le 20 novembre.

Merci à toutes les personnes qui donnent de leur temps pour notre école et pour les enfants, elles ont encore été
nombreuses pendant l’année 2022/2023.

Merci aux membres OGEC qui œuvrent toute l’année pour que nous puissions travailler dans une belle école et pour que
les enseignants puissent réaliser leurs projets. Merci aussi à tous les parents, grands-parents, tontons, tatas et personnes
du village qui ont su répondre présents pour nous accompagner lors de nos sorties et qui nous ont aussi apporté leur aide
dans la réalisation de nos projets pédagogiques.

Si votre enfant est né en 2021-2022, n’hésitez pas à venir l’inscrire rapidement afin de préparer sa rentrée. Pour cela,
vous pouvez contacter Mme CERF la cheffe d’établissement :

 Ecole privée mixte Arc-en-Ciel
3, rue de Saint Vincent

85110 Sainte Cécile
Tel : 02.51.40.24.69

Mail : direction@saintececile-arcenciel.fr
Notre site internet : https://saintececile-arcenciel.fr
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Sur l’année 2022/2023, nos actions ont permis d’offrir à nos enfants :

La salle Famisol étant indisponible, nous avons organisé la Kermesse 2023 à la CécilOsport en raison de la pluie. Les
éclaircies nous aurons laissé le temps de défiler dans le bourg avant que l’orage nous pousse à rentrer se mettre à l’abri.  

Les parents d’élèves de l’OGEC assurent la gestion de l’établissement scolaire Arc en Ciel en lien avec l’équipe enseignante
et le diocèse. Par nos actions, nous souhaitons que nos enfants puissent grandir, évoluer, s’enrichir et s’instruire dans les
meilleures conditions.

L’équipe OGEC remercie tous les parents,
familles, amis qui participent aux actions portées
tout au long de l’année pour le fonctionnement
de notre école et le bonheur de nos enfants. 

Nous vous invitons à renouveler votre
attachement à notre école lors des prochaines
manifestations prévues pour l’année 2023-2024
!

Vous pouvez suivre les actualités de l’école et de
l’OGEC sur la page facebook « Ogec Ecole Arc
en Ciel Ste Cécile » ou sur le site Internet de
l’école. 

De belles fêtes tout au long de l’année

La Kermesse de juin 2023 s’est déroulée à la CécilOsport en raison de la pluie.

Le conseil d’administration de l’OGEC
A la suite de l’assemblée générale en date du 10 novembre 2023, le
conseil d’administration de l’OGEC a été renouvelé et le bureau réélu
pour un an. Il est possible pour les parents qui le souhaitent de
s’investir sur une manifestation particulière tout en étant pas membre
OGEC. 
Pour toute demande pour pouvez contacter l’OGEC par mail à
l’adresse secretaireogec@saintececile-arcenciel.fr
L’équipe OGEC vous souhaite une très belle année 2024 !

Equipe OGEC 2023/2024
Le conseil d’administration de l’OGEC pour l’année 2023-2024 se
compose de 14 membres. 

Une calculatrice à chaque élève de CM2 pour leur départ en sixième ;
L’achat et le renouvellement de matériel pédagogique ;
Le financement de plusieurs travaux d’entretien des bâtiments de notre école. 

Un livre de Noël à chaque élève ;
Un spectacle ;
Une sortie de fin d’année ;

OGEC de l'école
Arc en ciel

L A  L Y R E  •  L A  V I E  S C O L A I R E
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Voici la composition du Conseil d’Administration de l’association Familles Rurales : 
Présidente : CHATEVAIRE Ornella
Vice-président : OGIER Benoit
Secrétaire : DEGUIL Carmen
Vice-secrétaire : GIRAUD Mégane
Trésorière : COUGNON Séverine
Vice-trésorière : GONDELLE Elodie

Le club des ainés a créé son propre bureau afin de pouvoir gérer ce service de façon indépendante. 

Cette année, l’association a été accompagnée par la Fédération départementale de Familles Rurales pour définir le projet
associatif 2023-2026, c’est-à-dire les prochains axes de développement de l’association. 

L’association Familles Rurales, gérée par des bénévoles, organise sur la commune de Sainte-Cécile les services suivants : 
L'accueil de loisirs et périscolaire "LES P'TITS AVENTURIERS"
Les loisirs préados  
Le club des aînés 

Trois commissions existent afin de gérer les services enfance et jeunesse ainsi que l’animation et le développement de
l’association :

Commission vie associative 1.
Commission enfance2.
Commission jeunesse3.

Ce sont 5 nouveaux objectifs qui ont été définis suite à ces réunions :
Accompagner les enfants lors des devoirs à domicile
Rassembler les familles de la commune autour d’un événement
Apporter de la convivialité entre bénévoles et salariés lors d’une soirée estivale
Partager des savoirs et des talents pour créer du lien intergénérationnel
Rassembler les familles utilisatrices du service enfance, faire découvrir la vie du centre, les locaux, l’équipe lors de
portes ouvertes

N’hésitez pas à vous faire connaître si ces projets vous intéressent (sans obligation de rejoindre le bureau de l’association).

Chaque année, l’association présente son Assemblée Générale avec le fonctionnement de ses différents services. C’est
l’occasion de discuter du mouvement Familles Rurales local et départemental, de la gestion des services et des projets
futurs… C’est également l’occasion d’accueillir de nouveaux bénévoles… En effet, nos différents services ont régulièrement
besoin de nouveaux membres afin de pouvoir continuer à fonctionner. 

L’assemblée générale aura lieu le vendredi 3 mai, à noter dans vos agendas !

Si vous êtes intéressés pour participer à une réunion et peut-être rejoindre ensuite l’association, n’hésitez pas à vous
renseigner auprès d’un bénévole ou auprès de la directrice de l’accueil.

Association
Familles Rurales

L A  L Y R E  •  L A  V I E  S C O L A I R E
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Pour l’année scolaire 2023-2024, le programme des mercredis s’articule autour des dessins animés.

Sur l’année 2023, 136 familles ont utilisé l’accueil de loisirs et/ou les loisirs préados, représentant un peu plus de 200
enfants et jeunes.

Les enfants sont accueillis en périscolaire de 6h30 à 9h et de 16h30 à 19h les jours d’école. Les mercredis et lors des
vacances scolaires, l’accueil de loisirs est ouvert en journée de 6h30 à 19h. Les familles peuvent inscrire leurs enfants en
journée ou en demi-journée (avec ou sans le repas).

Un programme d’animation est travaillé et mis en place pour chaque période de mercredis et de vacances scolaires.

Durant l’été 2023, l’accueil de loisirs était ouvert du 10 au 28/07 et du 21/08 au 01/09.

93 familles ont fréquenté la structure durant l’été, représentant 135 enfants et jeunes.

Les animations s’articulaient autour du thème du CAMPING avec notre mascotte SPOTY qui nous a fait connaître ses amis
et ses passions durant l’été.

Mais aussi, 3 séjours :
Du 10 au 13/07, à Moutiers les Mauxfaits, pour les 11-14 ans
Du 19 au 21/07, à la Tardière, pour les 6-7 ans
Du 24 au 27/07, à la Tardière, pour les 8-10 ans

Des activités diverses et variées seront proposées durant toute l’année. L’accueil sera également ouvert durant les
périodes de vacances avec pour chacune, un programme spécialement travaillé.

Le service des loisirs préados propose des activités ponctuelles pour tous les jeunes âgés de 11 à 14 ans de la commune de
Sainte-Cécile et des communes avoisinantes.

LES LOISIRS PREADOS

En 2023, une quinzaine de jeunes ont participé une ou plusieurs fois aux activités proposées par les loisirs préados (soirée
au Happy Chihuahua, sortie cinéma, séjour sous toile de 4 jours, waterjump, soirée réveillon).

De plus, un groupe de 13 jeunes de 11 à 14 ans s’est mobilisé afin de mettre en
place un projet, et grâce à leurs actions d’autofinancement, « une journée au
Futuroscope» a pu se réaliser le 25 octobre. Les jeunes ont pu profiter des
différentes attractions du parc.

Pour cette nouvelle année, Magalie (responsable du service) et l’association Familles Rurales continueront de dynamiser ce
service en mobilisant un maximum de jeunes. La mise en place d’un nouveau projet leur sera également proposée, des
actions d’autofinancement seront de nouveau mises en place dans ce cadre.

Pour l’accueil de loisirs et pour les loisirs préados, renseignements et inscriptions auprès de Magalie ou Sonia :
au 02.51.40.22.83

service.directionacl.stececile@gmail.com ou service.preados.stececile@gmail.com 
ou directement au 7, rue de l’Aublonnière - 85110 SAINTE CECILE

Tous les enfants de l’accueil de loisirs LES P’TITS AVENTURIERS, les jeunes des loisirs préados, l’équipe d’animation et les
bénévoles de l’association Familles Rurales 

vous souhaitent une très belle année 2024 !!!

Afin d’encadrer et de dynamiser l’accueil de loisirs, l’association Familles Rurales a mis en place une équipe pédagogique
qualifiée. Voici la composition de l’équipe pédagogique de l’accueil de loisirs :
Directrice : SUIRE Aline (absente actuellement)
Directrice adjointe et animatrice enfance/jeunesse : ANNEREAU Magalie
Co-directrice adjointe et animatrice enfance : RABAUD Sonia
Animateur enfance : DREILLARD Killian
Apprentie BAC PRO SAPAT : DAVID Sylvanie

ACCUEIL DE LOISIRS ET PERISCOLAIRE "LES P'TITS AVENTURIERS"
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Encore une année bien remplie qui s’achève au sein de la Résidence Autonomie Les Grands Parents. 

L’ensemble du personnel et la direction travaillent avec passion et envie afin d’assurer un accompagnement de qualité
auprès de nos ainés. 

Les résidents ont pu bénéficier de diverses animations : gymnastique douce, atelier art et poterie, atelier chant, atelier
mémoire, lotos, jeux de mémoire, atelier bibliothèque, atelier cuisine, sorties au cinéma, semaine bleue, etc. 

Puis, afin de permettre de créer du lien intergénérationnel et du lien avec la commune, la résidence a ouvert ses portes aux
écoles publique et privée de Sainte-Cécile, au périscolaire ainsi qu’à la Maison Familiale et Rurale de Chantonnay. Des
moments de partage fort bien appréciés par les résidents et les jeunes.  Une journée pique-nique a également été
organisée au camping de Sainte-Cécile. 

Un grand merci à tous les bénévoles et à la commune de Sainte-Cécile de nous permettre de pouvoir réaliser ces
animations et de faire de la résidence un endroit où il fait bon vivre.

Association ADMR 
du SAAD CEMAVI
A chaque besoin, une solution. Accompagnement dans les gestes du quotidien, Aide aux seniors et aux personnes en
situation de handicap, Soutien à l’occasion d’un changement familial, d’une hospitalisation, Entretien du logement pour
tout public, garde d’enfant, Téléassistance, …

Grâce à un large panel de services proposés, nos 12 aides à domicile interviennent pour répondre à vos besoins sur les
communes de SAINTE CECILE, de SAINT MARTIN DES NOYERS et de SAINT VINCENT STERLANGES.

Renseignements : 02.51.94.32.03

Actualités
Depuis plusieurs mois, le service d’aide à domicile ADMR met à disposition de ses équipes
à temps plein un véhicule de service.

L’ADMR recherche des aides à domicile. Les offres d’emploi sont disponibles sur :
www.careers.werecruit.io:/fr/admr-85.

Résidence autonomie
“Les Grands-Parents”

L A  L Y R E  •  L A  V I E  S O C I A L E
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Le but de l'association est de faciliter les transports pour les personnes âgées de plus de 60 ans, isolées, ne disposant pas
de moyens de locomotion ou ne pouvant momentanément ou durablement conduire. Cela permet en outre de rompre
l'isolement et de maintenir les liens sociaux.

Il s'agit d'un transport à la demande mis en place par la Communauté de Communes du Pays de Chantonnay et assurés par
des chauffeurs bénévoles. Ce service n'est en aucun cas concurrentiel avec les dispositifs existants en particuliers les
trajets pris en charge par la sécurité sociale.

Il vous suffit de contacter un chauffeur bénévole. La demande doit avoir lieu 3 jours à l'avance afin d'obtenir l'accord du
bénévole dans la mesure du possible.

Appelez pour tout besoin ponctuel et selon leur disponibilité : 
GABORIAU Pierre 02.51.94.56.55 ou 06.84.77.67.69
LESAGE Jacques 07.86.09.36.31
BOIVINEAU Odile 07.69.85.66.86 ou 02.51.40.22.16
AUVINET Véronique 06.43.96.06.95 ou 02.51.40.21.29

Une carte d'adhérent à l'association est nécessaire : 3€ pour l'année.

Pour un aller-retour inférieur à 8 kilomètres il faut s'acquitter de 4€, le kilomètre supplémentaire est facturé 0,50€ (à partir
du domicile du chauffeur bénévole).

Le chauffeur bénévole est dans tous les cas libre d'accepter ou refuser le déplacement en fonction de ses disponibilités et
du temps qu'il veut donner à l'association sans avoir besoin de se justifier. Il lui suffit dans ce cas de renvoyer le
déplacement vers un des autres bénévoles de la commune.

Le transport solidaire L A  L Y R E  •  L A  V I E  S O C I A L E
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Alors y a de bonnes chances pour que vous puissiez faire un don de sang.

Pourquoi donner votre sang ?

VOUS ETES
VOUS AVEZ
VOUS PESEZ

EN BONNE SANTE 
ENTRE 18 ET 70 ANS
AU MOINS 50 KG

?
?

?

Grâce aux donneurs de sang, nous permettons de soigner chaque année 1 million de patients. C’est par exemple, une
femme qui a perdu beaucoup de sang en accouchant, un homme atteint d’un cancer sous traitement chimiothérapique,
ou encore ceux et celles souffrant de maladies chroniques comme la drépanocytose... Toutes ces personnes ont besoin
de vous.

Comment donner votre sang ?
Avant de vous déplacer vérifiez si vous pouvez donner votre sang, faites le test  en ligne sur dondesang.efs.sante.fr
rubrique “Qui peut donner ?” ou sur l’appli Don de sang.

1.

Avant votre dong, pensez à bien manger et à vous hydratez.2.
Rendez-vous sur votre lieu de don muni(e) d’une pièce d’identité avec photo.3.

De votre arrivée à votre départ, prévoyez 1 heure sur place.

Sang, plasma, plaquettes...

partagepartagepartageEt vous,Et vous,
dondon plasmaplasma

queque
fidélitéfidélité donnezdonnezsoignersoigner

vievie

donnerez-vousdonnerez-vous
solidaritésolidaritésolidarité sangsang agiragir

fraternitéfraternité
plaquettesplaquettes

moelle osseusemoelle osseuse??redonnezredonnezredonnezentraideentraideentraide sauversauver

PROCHAINE COLLECTE 
A SAINTE CECILE :

LUNDI 29 JUILLET A LA
CECILOSPORT
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ParticuliersEntreprises

ACTIF EMPLOI

Structure de l’Economie Sociale et Solidaire depuis
plus de 30 ans,

l’association Actif Emploi vise l’utilité sociale, la
coopération et l’ancrage local.

CollectivitésAssociations

DES SERVICES* 
QUI AMELIORENT VOTRE QUOTIDIEN

Entretien de la maison, repassage

Aide aux repas, courses

Jardinage 

Proches et Solidaires à la fois

Actif Emploi
Votre partenaire solidaire dans

votre commune

Nous mettons à disposition du personnel dans des
domaines variés et favorisons le retour à l’emploi

durable de personnes en recherche de travail.

Nous accompagnons chaque personne dans la
réussite de son projet et le développement de ses

compétences.

Présente sur 56

communes

Petit bricolage

Garde d’enfants de plus de 3 ans

Etude de tous vos besoins

ACTIF EMPLOI RECRUTE !
Des personnes en réorientation
professionnelle, en recherche d’emploi ou
complément d’activité.

Des bénévoles souhaitant s’impliquer dans le
développement de l’association.

Actif Emploi . Chantonnay
4 avenue du Général de Gaulle
02.51.46.80.34 . actifchantonnay@actif-emploi.com

Actif Emploi . Luçon
28 bis allée Saint François

02.51.27.95.59 . actiflucon@actif-emploi.com

Permanences : Essarts en Bocage - La Tranche sur
Mer - Ensemble du territoire

www.actif-emploi.com

L A  L Y R E  •  L A  V I E  S O C I A L E
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        SERVICES PROPOSÉS

 Demandes d’informations.

 Évaluation individuelle des difficultés 
dans le domaine du numérique et 
proposition d’un parcours de formation 
sur les thèmes identifiés.

 Animation d’ateliers thématiques
collectifs. 

Conseiller numérique

Mercredi

Jeudi

Vendredi

SECTEURS 

          SERVICES PROPOSÉS 

Animation d’ateliers thématiques collectifs organisés une fois par semaine sur les
communes, en fonction des demandes et des programmes.
Planning des ateliers consultable sur www.cc-paysdechantonnay.fr

Espace LA FONTAINE 
28 rue Ter La Fontaine - 85110 Chantonnay
Accueil du public avec ou sans rendez-vous

MAXIME PONS
Conseiller Numérique 
Pays de Chantonnay 

conseiller.numerique@cc-paysdechantonnay.fr
Tél. 06 25 05 66 55

LES SECTEURS DE VOTRE CONSEILLER NUMÉRIQUE 

• BOURNEZEAU 

• ROCHETREJOUX 

• ST GERMAIN DE PRINÇAY

 • ST HILAIRE LE VOUHIS 

• ST MARTIN DES NOYERS 

• ST PROUANT 

• ST VINCENT STERLANGES

• STE CÉCILE

• SIGOURNAIS
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FRANCE SERVICES
L’aide aux démarches administratives en ligne est assurée par la France Services.
Espace La Fontaine - 28 ter rue La Fontaine - 85110 CHANTONNAY 
Tél. 02 51 36 88 87

 13h30 à 17h

Bournezeau

Rochetrejoux

Sigournais

St Prouant
St Vincent
Sterlanges

Informations sur www.ville-chantonnay.fr

Saint Martin
des Noyers Sainte Cécile

Saint Germain
de Prinçay

Saint Hilaire
le Vouhis

Chantonnay

Lundi

Mardi 

 9h à 12h30

 9h à 12h30

 9h à 12h30

Sur Rdv / Ateliers
13h30 - 17h

Sur Rdv / Ateliers
13h30 - 17h

Sur Rdv / Ateliers
13h30 - 17h

Sur Rdv / Ateliers
9h - 12h30

Sur Rdv / Ateliers
9h - 12h30 et 13h30 - 17h
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Tri des biodéchets

Bac à ordures ménagères

Actuellement, environ un tiers du contenu de la poubelle d’ordures ménagères est constitué de biodéchets tels
que les épluchures, les restes de repas, le marc de café…

Déchets ménagers : les principes à respecter pour être bien collecté !

Sacs jaunes d'emballages

Que faire en cas de changement d’adresse ?
Dans tous les cas, pour clôturer votre abonnement à l’ancienne adresse et/ou ouvrir un compte sur votre nouvelle adresse :

Version numérique : complétez le formulaire en ligne sur le site internet www.scom85.fr,
ou version papier : transmettez le formulaire téléchargeable sur www.scom85.fr ou disponible sur appel au
02.51.57.11.93.

Le SCOM Est Vendéen est le syndicat public de collecte des déchets ménagers intervenant sur les Communautés de
Communes du Pays de Chantonnay, du Pays de Pouzauges, du Pays de la Châtaigneraie et du Pays de St Fulgent-les
Essarts (seulement pour les communes de Essarts-en-Bocage et de la Merlatière).

Je présente mon bac à ordures ménagères et mes sacs jaunes à la collecte.
LA VEILLE DE LA COLLECTE

Ouverture côté route
Couvercle fermé
Sacs non tassés

Emballages vides non encastrés les uns dans
les autres
Sacs fermés et non attachés entre eux

Je rentre mon bac.
Et si mes sacs jaunes n’ont pas été collectés pour défaut de tri, je les récupère pour retirer les éléments indésirables. Je
pourrai ainsi les présenter de nouveau à la collecte suivante.

LE LENDEMAIN DE LA COLLECTE

La meilleure solution reste avant tout de réduire ces déchets en évitant le gaspillage.

Pour ceux qui sont produits malgré tout, le SCOM propose à ses usagers de leur fournir un composteur individuel
à prix réduit.

Cette solution apparaît comme la plus adaptée à notre territoire rural.

Composteurs individuels
6 modèles de composteurs sont proposés aux usagers, en bois ou en plastique. L’achat d’un composteur est
subventionné à hauteur de 60%.

Le formulaire de commande est disponible en téléchargement sur www.scom85.fr ou sur demande au 02.51.57.11.93.

Lorsque vous quittez votre logement équipé d’un bac du SCOM :
Laissez le bac à l’adresse quittée,
Emmenez avec vous votre carte d’accès en déchèterie et vos sacs jaunes.

Pour toute question sur le service de collecte des déchets ménagers, consultez notre site internet :
www.scom85.fr ou contactez-nous : contact@scom85.fr - 02.51.57.11.93

Compostage partagé
Pour les personnes ne disposant pas de place pour installer de composteur individuel, des sites de compostage partagé
pourraient être mis en place dès lors que les conditions favorables seront réunies (site adapté, bénévoles motivés pour
assurer le suivi). Si vous êtes intéressés pour participer à ce type de projet sur votre commune, contactez le SCOM au
02.51.57.11.93 ou sur contact@scom85.fr.

SCOM L A  L Y R E  •  L A  V I E  I N T E R C O M M U N A L E
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La déchèterie
Déchèterie de Chantonnay
Le Champ Roux
85110 Chantonnay
Tél : 02.51.48.51.13
Horaires d'ouverture :
Lundi, mercredi, vendredi, samedi : 9h-12h et 14h-18h
Mardi, jeudi : 9h-12h

Mémo collecte 2024

Pour se procurer une carte de déchèterie, merci de vous rendre à la Communauté de Commune du Pays de Chantonnay :
65 avenue du Général de Gaulle - BP 98 - 85111 CHANTONNAY Cedex
avec une pièce d'identité et un justificatif de domicile de moins de trois mois.

Comment se procurer des sacs jaunes ?
A la Mairie de votre lieu de domicile (avec votre carte d'identité et un justificatif de domicile).
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Plan de la commune
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Aux Goûts 
des Saisons

c h e f c y r i l . l a l l e m a n d @ g m a i l . c o m
w w w . a u x - g o u t s - d e s - s a i s o n s . f r
:  a u x  g o û t s  d e s  s a i s o n s - t r a i t e u r

Traiteur à Domicile

Pour vos repas de Famille,
entre Amis, Anniversaires, Mariages, Autres Evénements

5  r u e  d e s  E m p r e l a i s
8 5 1 1 0  S a i n t e  C é c i l e

11 La Bedaudière - 85500 LES HERBIERS
06 06 78 88 98 / 02 51 66 44 68 -

damien@pasquiervidange.fr
www.pasquiervidange.fr

www.pasquiervidange.fr

Réseaux de distribution d’énergies : électricité et gaz
Éclairage public, illuminations festives
Réseaux de Communication Haut Débits
Vidéo Protection Urbaine
Installation de borne de recharge de véhicule électrique

GT VENDÉE
11 rue de Longrais
Parc Polaris - BP 53

85111 CHANTONNAY Cedex
Tél : 02.51.94.46.57
www.gt-vendee.fr
gt-vendee@g-t.fr

LA GAUBRETIERE

ESSARTS EN BOCAGE
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02.28.85.59.04
contact@rdvbois.com

ZA Bel Air - 85110 SAINTE CECILE

Neuf & Rénovation

Couverture - Enduit

Zinguerie

8 rue du Patis
85110 CHANTONNAY

contact@a-t-r-p.com

02.51.06.33.97
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Les bons vins ont une adresse !

Vins - Bières - Spiritueux
Bouteilles & vrac

Coffrets cadeaux - Accessoires - Verrerie

Horaires d’ouverture
du mardi au vendredi : 8h30 - 12h30 / 14h30 - 19h

samedi : 8h30 - 12h30 / 14h30 - 18h30

117 rue de l’Eglise - 85140 Saint-Martin-des-Noyers
Tél : 02.51.07.82.36www.herbreteautp.fr

contact@herbreteautp.fr

Vente et maintenance de défibrillateur cardiaque
Formations secourisme et sécurité adaptées à vos

besoins
Installation et maintenance de matériel de lutte

contre le risque incendie
Réalisation de plans d’intervention et d’évacuation
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Un grand merci à tous
les annonceurs pour

leur participation
et leur confiance.
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2023 en images ...

Commémoration - 11 novembre

Soirée remerciements des
bénévoles - 13 octobre

Match gala PVHB - BBL -
30 août

Fête de l’été - 8 juillet

Finale départementale
de feetbool - 10 juin

La Guinguette à Cécile -19 août

Balade semi-nocturne -
16 août

Vœux de la municipalité - 15 janvier

Fête de la musique - 17 juin

Remise de la médaille de la
commune à Denise CHETANEAU

qui a fêté ses 100 ans - 25
novembre



Tournoi La Mie Câline -

25 février 

Commémoration - 
8 mai

Représentation de théâtre - février

Concours de palet - 7 janvier

Fête de l’école  Jacques
Moreau - 24 juin 

Kermesse de l’école Arc en

Ciel - 18 juin

Sainte Barbe - 21 janvier

Inauguration du Marché de Noël - 18 novembre

Plantation de l’arbre des naissances 2022 - 21 octobre
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Depuis le 1er mars 2017, seules des mairies habilitées peuvent recevoir les demandes de création ou renouvellement des
Cartes Nationales d'Identité (CNI) ou des passeports : 

Chantonnay, 
Saint-Martin-des-Noyers, 
Rochetrejoux, 
La Roche-sur-Yon, 
Saint-Fulgent, Les Herbiers, 
Montaigu, 
Pouzauges, 
Essarts-en-Bocage
... 

La Mairie de Sainte-Cécile n'est pas habilitée et ne peut pas réaliser les demandes.

Recensement citoyen
Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes Français, filles et garçons, doivent se faire recenser à la
mairie de leur domicile ou au consulat s'ils résident à l'étranger.
La période légale de recensement se situe entre 16 et 16 ans et 3 mois. Il est important de la respecter afin que le jeune puisse : 

être immatriculé et convoqué au plus tôt à sa JDC ;
être inscrit d'office sur les listes électorales à sa majorité.

Quand faut-il faire le recensement citoyen ?

Il est possible de faire le recensement à la mairie de votre domicile, ou en ligne.
Vous devez obligatoirement fournir les documents suivants :

Carte nationale d'identité ou passeport valide
Livret de famille à jour

Comment faire le recensement citoyen ?

Votre recensement fait, la mairie vous remet votre attestation de recensement.
Attention, aucun duplicata de votre attestation de recensement ne vous sera fourni.

Comment obtenir l'attestation de recensement ?

Pour vous inscrire avant l'âge de 18 ans à un examen (BEP, Baccalauréat...) ou concours organisé par l’administration française.
Quand fournir l'attestation ?

Carte Nationale d'Identité et Passeport

En complément de votre prise de rendez-vous avec le service de l’État Civil, pensez à effectuer une pré-demande de titre
d’identité en ligne ! Il suffit de créer un compte personnel sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés :
https://ants.gouv.fr.

Maison France Service - Conciliateur de justice
Tous les derniers lundi du mois, l’espace France Services de
Chantonnay accueille la permanence d’un conciliateur de justice.

Qu’est-ce que la conciliation de justice ? 
La conciliation de justice est un mode amiable de règlement des
différends (MARD), souvent qualifiés de différends de la vie
quotidienne. Elle peut intervenir en dehors de tout procès ou
devant un juge ou être déléguée par ce juge à un conciliateur de
justice.

C’est une procédure simple, rapide et entièrement gratuite.
Si elle aboutit, elle donne lieu à la signature d’un accord total ou
partiel par les parties, constaté par le conciliateur de justice. Cet
accord peut être homologué par le juge afin de lui donner force
exécutoire « valeur de jugement ».

Pour les passeports et en cas de perte ou de vol de la carte nationale d’identité, des timbres fiscaux sont nécessaires. Ils
s’achètent sur le site https://timbres.impots.gouv.fr/.
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https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-nationale-d-identite-CNI
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Suivant votre projet, vous pouvez être amené à obtenir au préalable une autorisation d’urbanisme : déclaration préalable ou permis de
construire.
Le schéma explicatif ci-dessous regroupe les autorisations d’urbanisme les plus courantes.
Pour toutes questions, n’hésitez pas à contacter la mairie.

Remplacement de toiture – Création de fenêtre de toit
– Installation de panneaux solaires sur toiture
DP 

Changement des portes et fenêtres
DP 

Ravalement de façade – Modification des aspects
extérieurs
DP 

Clôture – Portail 
DP 
Toutes les clôtures (murs, murets, grillages, plantations 
de haies...) en limite de propriété sont soumises à déclaration.

Piscine
Piscine hors-sol : aucune formalité
Piscine semi-enterrée ou entérée :
< 10 m² : aucune formalité 
< 100 m², non couverte ou avec couverture < 1m80 de hauteur : DP 
> 100 m² ou couverture  > 1m80 de hauteur : PC

Abri de jardin – Cabanon – Construction non accolée
< 20 m² : DP 
> 20 m² : PC 

Extension – Véranda – Réhausse – Terasse 
surélévation significative
Zones U du PLUi :
< 40 m² : DP                    > 40 m² : PC 
 
Autres zones du PLUi :
< 20 m² : DP                    >20 m² : PC 

Si > 20 m² et surface de plancher totale existante 
+ travaux > 150 m² : PC avec recours à l’architecte

Garage accolé – Terasse couverte – Carport
Zone U du PLUi :
< 40 m² : DP                   > 40 m² : PC  

Autres zones du PLUi :
< 20 m² : DP                   > 20 m² : PC 

PC : Permis de Construire / Cerfa 13406 - DP : Déclaration Préalable / Cerfa 13703

AUTORISATIONS D'URBANISME SUR CONSTRUCTIONS EXISTANTES

Les demandes d'autorisations d'urbanisme (déclaration préalable, permis de construire...)
peuvent désormais s'effectuer en ligne 24h/24 et 7j/7. Alternative au traditionnel dossier papier,
la Guichet Numérique des Autorisations d'Urbanisme est une solution plus pratique et plus
accessible. Le dépôt de dossier papier est et sera toujours possible en mairie.
Le guichet numérique est accessible via le lien suivant : https://pays-
chantonnay.geosphere.fr/guichet-unique.
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